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INTRODUCTION 

BUT DE LA RECHERCHE ET METHODES UTILISEES 

On trouvera dans la presente etude le resultat de 
nos recherches sur l'utilisation de la main-d'oeuvre dans 
les banques a charte du Canada. L'etude ne porte toutefois 
pas sur les aspects de l'emploi dans les succursales des 
banques canadiennes a l'etranger. Au mois de janvier 1968, 
les banques a charte du Canada avaient a leur service 82,921 
personnes, dont 53,075, soit 64 pour cent, etaient des femmes 
et 29,846, soit 36 pour cent, etaient des hommes 1/. Cette 
etude a pour but precis de fournir des renseignements sur les 
possibilites d'emploi, sur le role actuel des employees et 
les emplois qui leur sont offerts, et de comparer tout cela 
avec la situation des hommes employes dans les banques et de 
bien faire ressortir le point de vue du personnel de direc-
tion qui est en majorite compose d'hommes. 

Les banques a charte ne sont pas les seuls etablis-
sements financiers qui effectuent des operations bancaires, 
et la legislation ne donne pas de definition exacte des 
"banques". On peut simplement dire que les banques a charte, 
en tant que groupe participant a l'activite economique du pays, 
sont des institutions bancaires qui possedent une charte 
accordee par le Parlement et qui sont regies par la loi sur 
les banques. 

Il existe actuellement au Canada neuf banques a 
charte dont huit ont leur siege social a Montreal ou a Toronto. 
La neuvieme banque, qui est la Banque de la Colombie-Britan-
nique, a son siege social a Vancouver, et elle possede une 
charte depuis le mois de decembre 1966. En raison de sa fon-
dation trop recente, cette derniere banque n'est pas comprise 
dans la presente etude. 

Le rapport de la Commission royale d'enqugte sur 
les banques et le commerce, paru en 1964, contient de nom-
breux renseignements sur les transactions effectuees par les 

banques, sur leurs avoirs et sur leurs passifs, mais ne donne 
qu'un bref apergu de la nature et de l'utilisation des res-
sources humaines,c'est-a-dire des gens qui "font marcher" les 

1/ Sources: The Canadian Bankers' Association, Date Book on  
Chartered Banks, 1969. 
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banques. Nous avons el, pour nous procurer les donnees re-
latives a l'emploi, entrer en contact avec les banques elles-
memes. 

Nous avons tout d'abord consulte l'"Association des 
banquiers canadiens". Grace a la presidente de la Commission 
royale d'enquete sur la situation de la femme, nous avons pu 
rencontrer le directeur administratif de cette association 
qui nous a recommandee aupres des directeurs du personnel de 
trois banques qui ont leur siege social a Toronto. Les ren-
seignements recueillis au cours des premieres rencontres que 
nous avons eues dans ces banques et ceux que nous ont fournis 
l'Association des banquiers canadiens, ainsi que certains 
renseignements qui sont du domaine public, nous ont servi de 
base pour rediger un projet de questionnaire destine aux 
banques. A la demande de ces dernieres nous avons soumis ce 
projet a l'examen du comite du personnel de l'ABC, mais nous 
n'avons pas recu sa reponse dans les delais que nous avions 
fixes. 

Nous nous sommes ensuite rendue au siege social de 
chacune des huit banques (a Montreal et a Toronto) pour exa-
miner en detail la composition du questionnaire et les pro-
blemes techniques qu'aurait pu soulever l'assemblage des 
donnees. Dans presque toutes les banques l'administration 
du personnel et la tenue des archives se font selon des me-
thodes centralisees mais, dans certaines d'entre elles, on 
procede actuellement a la decentralisation partielle du pou-
voir executif et des archives. Parmi les grandes banques 1/, 
une seule a eu recours a un ordinateur et conserve ses ar-
chives sur une memoire magnetique. D'autres banques procedent 
actuellement a la conversion de leurs archives au moyen de 
l'informatique mais ne sont pas encore pretes a employer l'or-
dinateur pour retrouver les donnees statistiques que l'on 
demandait dans le questionnaire. Tn  recherche manuelle des 
donnees n'etait possible que dans les petites banques. C'est 
en raison de ces difficultes et aussi parce que le temps 
alloue pour la redaction du rapport etait assez court, qu'il 

1/ On peut etablir arbitrairement la classification des ban-
ques par degre d'importance d'apres le nombre de leurs 
employes. C'est ainsi que l'on a les petites banques (au 
nombre de trois), qui ont moms de 10,000 employes; les 
banques moyennes (au nombre de deux), qui ont de 10,000 a 
14,999 employes et les grandes banques (au nombre de trois), 
qui ont plus de 15,000 employes. 
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a fallu, dans certaines banques, utiliser des procedes d'es-
timation empiriques pour obtenir les donnees de base demandees 
dans la partie II du questionnaire. (On trouvera a l'appendice 
copie de ce document.), 

Toutes les banques ont rempli le questionnaire et les 
renseignements qu'elles nous ont fournis ont servi de base pour 
la redaction de la presente etude. 

Le premier chapitre definit brievement le role des 
banques a charte dans l'economie canadienne. Ce sont leurs 
fonctions et la maniere dont les banques se sont organisees 
pour les assurer qui determinent la nature des activites et 
les rapports qui, dans ces etablissements, existent entre ces 
activites. 

Le chapitre II constitue l'essentiel du present rap-
port. C'est un tableau descriptif et estimatif de l'organisa-
tion interne des banques. Il a ete difficile d'obtenir les 
donnees statistiques et on y trouve certaines faiblesses qui 
sont mentionnees dans le chapitre meme. Toutefois, bien que 
le tableau ne soit qu'une esquisse sommaire, it apporte nean-
mains d'utiles renseignements que nous avons complementes et 
transposes avec ceux que nous avions reunis au cours des inter-
views. 

Le chapitre III complete en realite le chapitre II. 
Il donne une description du contexte professionnel des banques 
et traite des methodes et des coutumes d'engagement du personnel, 
de sa formation et de son education (en fonction du systeme 
bancaire), ainsi que des deplacements et de l'avancement. 

Le chapitre IV contient quelques renseignements sur 
des aspects bien determines de l'emploi, notamment le travail 
a temps partiel, la difference qui existe dans la fagon dont 
le personnel masculin et le personnel feminin beneficient.des 
avantages sociaux. Il traite egalement des conges de maternite. 

Dans la partie reservee aux conclusions et aux recom-
mandations, on a rassemble les resultats les plus importants, 
et les suggestions qui ont ete emises et que, a la lumiere de 
l'enquete, nous aimerions soumettre aux banques. 
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CHAPITRE 1 

A 

LE ROLE DES BANWES A ORARTE DANS 

L'ECONOMIE CANADIENNE 

Importance des banques a charte dans le systeme financier  

Le rapport de la Commission royale d'enquete sur les 
banques et le commerce designe les banques a charte comme "le 
coeur du systeme financier du secteur prive". "Dans notre 
pays, les banques sont les etablissements financiers qui de-
tiennent les capitaux les plus importants, elles sont notre 
principale source de credit a court terme et ce sont elles qui 
sont chargees du systeme de paiement2/." C'est lA une des-
cription tres claire et concise des principales fonctions des 
banques A charte. Celles-ci ne sont pas cependant les seules 
banques, car it existe d'autres etablissements specialises 
dans les depots et les prets d'argent. On trouvera au tableau 
I l'importance relative des banques a charte parmi les etablis-
sements de prets et d'epargne du secteur prive d'apres la va-
leur des actifs. On constatera que sur l'ensemble des actifs 
de ces etablissements,74 pour cent sont dans les mains des 
banques a charte. 

Le systeme bancaire du Canada est generalement con-
siders comme un "systeme A succursales". I1 existe actuelle-
ment neuf banques qui ont recu une charte du Parlement. Cinq 

31 Le chapitre ne donne que des renseignements de base au su-
jet de l'organisation des banques. Si l'on veut obtenir 
une idee plus complete du role economique des banques a 
charte dans l'economie canadienne, y compris l'importance 
qu'elles jouent dans l'application de la politique monetaire 
federale, on peut se reporter au Canadian Text Book on 
Principles of Economics ou au rapport assez recent de la 
Commission royale d'enquete sur les banques et le commerce. 
On trouvera quelques sources parmi les meilleures dans la 
bibliographie. 

.?" Rapport de la Commission royale d'enquete sur les banques 
et le commerce, Ottawa, 1'Imprimeur de la Reine, 1964 
(page 113 de l'edition anglaise). 
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d'entre elles ont leur siege social a Montreal, trois autres 
ont leur siege social a Toronto et la derniere a le sien a 
Vancouver. Ces banques out a elles plus de 6,000 succursales 
au Canada et plus de 200 a l'etrangerli. Cela veut dire 
qu'au Canada une succursale dessert environ 3,500 personnes. 

Dans son rapport, la Commission royale d'enquete sur 
les banques et le commerce a examine cette question et on s'est 
demande s'il n'y avait pas trop de succursales de banque au 
Canada, ce qui serait une forme de concurrence inutile. La 
Commission a toutefois laisse entendre qu'elle preferait 
laisser aux banques la liberte d'accroitre le nombre de leurs 
succursale;mais a ajoute qu'elle croyait "que dans certaines 
regions, on a tendance A faire des depenses excessives dans 
ce domaine en particulier2/." 

Cet important reseau de succursales qui, memo dans 
la plus petite agglomeration, met les services des banques a 
la portee de leurs clients a des incidences importantes sur 
l'organisation interne des banques dont on trouvera l'analyse 
dans le prochain chapitre. 

Le milieu  

C'est le milieu dans lequel les banques font leurs 
affaires qui determine leur role et leur organisation. En 
retour, les banques agissent sur le milieu et exercent une 
influence sur son evolution. 

Les principaux facteurs, qui determinent la forme 
et les fonctions des etablissements financiers, sont l'etat et 
le rythme de developpement economique du pays. Les banques 
sont des institutions qui naissent du developpement economique 
meme, processus qui se caracterise par 1) une diversification 
de l'activite economique, 2) un accroissement de la gamme des 
marches et des centres de production et 3) une specialisation 
de la main-d'oeuvre taut au point de vue individuel qu'au point 

Au mois de juillet 1968, it y avait au Canada 5,919 succur-
sales de banque; le 31 decembre 1967, it y avait 212 succur-
sales de banques canadiennes A l'etranger. Sources: 
Canadian Bankers' Association, data book on chartered banks, 
1969. 

2/ Commission royale d'enquete sur les banques et le commerce, 
op. cit., p. 121 de l'edition anglaise. 
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de vue administratif. Les banques, jouant le role d'interme-
diaire financier qui consiste a mettre en relation les epar-
gnants et les emprunteurs, donnent une impulsion dynamique au 
processus meme auquel elles doivent leur existence. Elles 
exercent une influence sur le rythme du developpement econo-
mique dans la mesure oU elles jouent leur role avec efficacite 
et reussissent a l'ajuster a l'evolution des conditions socia-
les et des conditions economiques. 

Le rythme rapide de l'expansion economique des dix 
dernieres annees a augmente les besoins d'argent chez les parti-
culiers, dans le monde des affaires et de la part des gouverne-
ments. Cette situation a favorise l'expansion des banques et 
d'un grand nombre d'etablissements financiers dont le statut 
ne depend pas de la loi sur les banques. Avant d'en venir au 
sujet de la specialisation et de la concurrence qui existent 
dans les milieux financiers, it faut jeter un coup d'oeil sur 
la structure juridique, qui est une autre cause determinante 
d'importance vitale, et qui exerce une influence sur le volume 
et la nature des affaires des banques a charte. 

existe plusieurs lois federales qui regissent les 
operations des banques a charte, entre autres la loi sur la 
Banque du Canada, datant de 1934, qui determine les rapports 
entre la Banque du Canada et les banques a charte. I1 y a ega-
lement la loi sur la Societe canadienne d'assurance-depots, aux 
termes de laquelle les depots jusqu'a $20,000, dans certains 
etablissements financiers dont font partie les banques a charte, 
sont assures. I1 existe aussi une legislation prevoyant la ga-
rantie par les gouvernements des prets consentis a des catego-
ries particulieres d'emprunteurs. Mais la loi specifiquement 
concue pour etablir les "conditions" juridiques regissant les 
operations des banques est connue sous le nom de "loi sur les 
banques", et elle est revisee tous les dix ans. Aux termes de 
cette loi, une banque est un etablissement "qui rentre dans les 
cadres de cette loi"; vient ensuite une liste de ces etablisse-
ments avec leur raison sociale individuelle. Il s'ensuit que 
la charte de chacune de ces banques expire chaque fois que la 
loi sur les banques doit etre revue et que chaque revision re-
nouvelle les chartes pour une autre periode de dix ans. Le 
but de ces chartes temporaires et de la revision periodique de 
la legislation est de s'assurer que le gouvernement et les 
banques dressent a intervalles reguliers l'inventaire des inci-
dences des changements economiques sur le systeme financier, 
et de faciliter l'ajustement a cette evolution, en modifiant 
"les reglements" selon les nouvelles circonstances. La plus 
recente revision, qui devait avoir lieu en 1964, n'a ete ef-
fectuee en realite qu'en 1967. On s'est rendu compte du 
besoin de proceder a une etude approfondie de l'ensemble du 
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systeme financier du Canada, ce qui a amens la creation de la 
Commission royale d'enquete sur les banques et le commerce, 
en 1961, dont le rapport a ete soumis au gouvernement en 1964. 
Cet ouvrage soulignait la necessite pour les banques de faire 
une plus large place a la concurrence et de montrer plus de 
souplesse dans l'exercice de leurs fonctions et, dans ses re-
commandations, le rapport tendait a encourager cette concur-
rence entre les etablissements financiers. Dans la nouvelle 
loi sur les banques, datant de 1967, qui a permis aux banques 
d'elargir leur rayon d'action et d'accroitre le volume de leurs 
operations, on a inclus deux importantes dispositions qui sont 
1) tout d'abord,l'augmentation puis la suppression du plafond 
sur le taux d'interet des prets bancaires; 2) l'elargissement 
des pouvoirs des banques dans le domaine des prets hypothe-
caires. A l'heure actuelle, les banques ne sont plus limitees 
aux prets hypothecaires aux termes de la Loi nationals sur 
l'habitation seulement. 

Concurrence entre les etablissements financiers  

Les banques a charte ont de nombreux concurrents 
dans le domaine des depots (les capitaux mobilisables pour les 
prets proviennent de l'epargne) et des prets d'argent: eta-
blissements financiers du secteur prive et du secteur public, 
comme les societes de fiducie et de prets hypothecaires, les 
syndicate de credit, les societes de financement, les petits 
etablissements de credit, les compagnies d'assurance, et les 
institutions d'epargne des gouvernements provinciaux. Tous 
ces etablissements ont ete cress pour repondre a une necessite 
nouvelle ou a des besoins croissants de financement dans des 
secteurs specifiques de l'economie et a des fins precises. 

Dans la periode d'apres-guerre, it y a eu dans le 
domaine du credit une tendance vers la diversification et la 
specialisation selon le genre d'etablissement et la tendance 
actuelle va vers la diversification et l'expansion dans le 
cadre de chaque etablissement. Le rapport de la Commission 
royale de 1964 faisait observer que: "... Les secteurs tradi-
tionnels du monde de la finance, qui etaient presque des 
chasses gardees, ont ete remplacees par un systeme plus ou-
vert dans lequel on ne se sent pas oblige de se cantonner dans 
le domaine ou l'on a debuts, mais ou presque tout le monde est 
soumis a la concurrence des nouveaux etablissements et des 
anciens1/." La loi de 1967 sur les banques a permis aux ban- 

Commission royale d'enquete sur les banques et le commerce. 
Op. cit., p. 108 de l'edition anglaise. 
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ques a charte de prendre une part beaucoup plus grande a ce 
mouvement et d'exposer les autres etablissements a une concur-
rence accrue dans certaines specialites qui leur sont propres. 
Cependant, la legislation actuelle attribue des roles specifi-
ques a differents etablissements,de telle sorte que les ser-
vices peuvent faire double emploi avec ceux d'autres etablis-
sements, mais it intervient aussi un element de specialisation 
et de monopolisation dans certains secteurs. C'est ainsi que 
les banques assurent le fonctionnement du mecanisme administra-
tif sar lequel ils ont la main haute, a savoir,les dispositions 
pour la compensation des cheques. Les societes de fiducie ont 
le monopole de l'administration des successions par fidei-com-
mis. Les compagnies d'assurance sur la vie financent les reve-
nus ou les rentes a paiements differes dans des conditions ou 
les risques sont clairement stipules. Si la tendance vers la 
diversification a l'interieur des societes et vers le chevau-
chement des services se maintient, ces changements dans l'or-
ganisation interne pourront faire l'objet d'un article de la 
loi. Les fonctions de base des banques a charte, qui ont ete 
mentionnees au debut de ce chapitre, ont pris de l'expansion 
et continueront dans cette voie. Les banques ont augmente leur 
activite dans des domaines comme les prets hypothecaires, le 
developpement industriel, le role de conseillers en placement 
de capitaux, les nouveaux systemes de paiement fonctionnant a 
l'aide d'ordinateur. Chaque banque a, jusqu'a un certain degre, 
un domaine qui lui est plus particulierement propre. C'est 
ainsi qu'une banque vient en tete dans le domaine des prets 
aux particuliers, que certaines sont particulierement expertes 
dans le developpement des ressources naturelles et qu'une autre 
est a l'avant-garde dans le domaine des previsions economiques 
et offre ses services au monde des affaires 

La concurrence entre les banques ne se fait pas uni-
quement dans le domaine des interets, c'est-a-dire, qu'elle 
joue aussi dans les services et dans la publicite et non seule-
ment dans le secteur des prix qui, dans leur cas, sont repre-
sentes par le taux d'interet. Lorsqu'une banque change le 
taux d'interet, son geste est generalement suivi par ses con-
currentes. Ceci provient de la nature homogene du produit 
(l'argent dans le cas present), dont l'apparence et la valeur 
d'utilisation est la meme pour l'acheteur (qu'on appellera ici 
emprunteur), et qui est egalement soumise aux restrictions 
qui s'appliquent aux prets d'argent (qu'on appellera ici la 
vente) imposees a toute banque en ce qui concerne les fonds 
de reserve exiges par la loi. 

1/ "Bank offers financial data service", The Financial Post, 
31 mai 1969. 
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Les derniers changements qui se sent produits ont 
surtout porte sir l'expansion des operations des banques et 
on s'est surtout preoccupe de creer de nouveaux services pour 
la clientele, poar attirer les epargnants et les emprunteurs; 
on a egalement donne plus de place a la publicite et aux rela-
tions exterieures, pour rajeunir l'image surannee des banques, 
c'est-A-dire,pour remplacer l'idee de tradition et de conser-
vatisme un peu guinde par le dynamisme et l'esprit d'entreprise. 
Tous ces changements ont cree de nouvelles possibilites de 
faire carriere dans les banques et ont augmente les besoins 
en personnel possedant des connaissances techniques et profes-
sionnelles serieuses et, partant, de personnel mieux instruit 
et mieux forme, connaissant toutes les facettes de l'adminis-
tration d'une branche particuliere. D'apres l'opinion du di-
recteur d'une Banque, possedant une grande experience profes-
sionnelle, it s'est produit dans la profession plus de change-
ments depuis cinq aria qu'il n'y en avait eu dans les quarante 
annees precedentes. 



CHAPITRE II 

ORGANISATION INTERNE DES BANQUES 

Encore que depuis quelques annees on ait introduit 
dans les banques une classification des emplois et une echelle 
des traitements,les chefs de personnel divisent toujours les 
professions en deux grandes classes: celle des directeurs et 
celle des employes. On a pu constater la survivance de cette 
structure demodee dans quelques-unes des reponses que nous 
avons revues au sujet de la partie II. Un des problemes ma-
jeurs auxquels nous avons du faire face a consiste a obtenir 
un inventaire du personnel comportant des distinctions pour 
chaque principale fonction, par domaine de specialisation et 
selon le sexe. Dans la partie II du questionnaire, les possi-
bilites de comparaison des donnees se sont trouvees compro-
mises parce que dans quelques cas on s'est &carte des direc-
tives donnees, et aussi en raison des problemes poses par la 
recherche des donnees. C'est pourquoi nous ne pouvons pas ici 
apporter autant de donnees statistiques que nous l'aurions 
voulu au sujet des specialisations professionnelles. On trou-
vera au tableau 2 le nombre d'hommes et le nombre de femmes 
employes pour chacun des principaux groupes professionnels 
(direction des services generaux, direction des services tech-
niques, personnel des services generaux, personnel des services 
techniques et personnel adjoint); le niveau de responsabilite 
est reflete par l'echelle des salaires. On verra que quatre 
ou cinq banques ont donne une definition presque semblable de 
quelques-unes des professions. 

Les totaux que l'on trouve dans chaque rubrique du 
tableau 2 comprennent diverses classes professionnelles. On 
donne ensuite une breve description des principales professions 
classifiees dans chaque rubrique. 

Nature des emplois dans une banque  

Dans l'ensemble du systeme bancaire, les postes cles 
sont ceux °coupes par les directeurs des succursales. L'im-
portance de ces dernieres varie enormement et peut aller de 
la petite banque, ou le directeur s'occupe des affaires avec 
quelques employes, jusqu'aux grands etablissements occupant 
plusieurs centaines de personnes. Par consequent, l'importance 
des fonctions du directeur de succursale et des operations de 
cette banque, ainsi que le degre de specialisation de la main-
d'oeuvre, varient considerablement. Dans la structure des pro-
fessions, le directeur d'une grande succursale vient en tete 
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de la colonne "direction des services generaux". Il arrive 
que le directeur d'une grande succursale ait un traitement de 
plus de $20,000 par an. Il existe aussi des directeurs de 
petites banques dont le traitement peut aller de $6,000 a 
$8,000, et l'echelle des traitements des directeurs de succur-
sales va de $6,000 a $30,000. 

Le role du directeur d'une banque depend beaucoup 
de l'emplacement ou plutOt du genre de localite que dessert 
sa succursale. Sa clientele peut etre un groupe assez homo-
gene, un centre universitaire, par exemple,ou encore se com-
poser d'habitants de la banlieue ou d'une localite agricole et 
dans ce dernier cas le directeur doit avoir des connaissances 
en agriculture et savoir les problemes qu'elle pose. Il peut 
egalement s'agir d'une localite groupant des industries diver-
sifiees, qui exigent des services financiers tres divers. La 
concurrence qui regne parmi les etablissements financiers les 
a conduits A augmenter, comme on le voit actuellement, la com-
mercialisation des services bancaires, a entrer en rapports 
plus etroits avec la population de la localite et a participer 
davantage aux affaires de la region. 

L'organisation de la direction des services generaux 
est fort simple. Si la succursale n'est pas assez importante 
pour justifier un poste de directeur adjoint, l'employe qui 
vient immediatement apres le directeur est le comptable; it 
peut s'agir d'un homme ou d'une femme, qui a sous ses ordres 
un aide-comptable. Dana les banques, le titre de "comptable" 
revet une signification toute particuliere, car l'emploi cor-
respond aux fonctions de chef de bureau. C'est en effet le 
comptable qui prevoit, organise et dirige les travaux courants 
de la succursale et surveille tous les membres du personnel 
dont les postes sont inferieurs au sien. Les 'Caches dont est 
charge le comptable sont tres variees et comprennent les tran-
sactions commerciales avec les clients ainsi que la surveil-
lance des travaux courants et, de fagon generale,le service a 
la clientele. Depuis quelques annees, on a nomme des femmes 
a des postes de comptables de succursales et selon les opinions 
que nous avons recueillies au cours des interviews, elles s'ac-
quittent fort bien de leurs fonctions. Devant ces resultats, 
on serait porte a penser que l'emploi de comptable pourrait 
devenir un emploi reserve aux femmes; mais le poste est par 
definition une etape necessaire au processus de formation pro-
fessionnelle qui conduit aux fonctions de directeur de succur-
sale. Comme on le verra au tableau 7, it existe actuellement 
29 femmes qui dirigent des succursales et 709 qui sont compta-
bles. Il est probable que beaucoup d'autres femmes seront 
nommees a des emplois semblables dans un avenir rapproche. 
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Dans les banques, on compte plus de femmes occupant les fonc-
tions d'aides-comptables que d'hommes. Elles n'ont pas ete 
incluses dans le tableau car it regne une certaine ambigutte 
dans les statistiques relatives a cette categorie. 

En ce qui concerne la direction des services tech-
niques, on a demande aux banques de classifier les cadres des 
services techniques (services du personnel, services de la re-
cherche, services du credit, services des investissements, 
pour ne citer que ceux-1A) que l'on trouve surtout dans les 
sieges sociaux et dans les sieges regionaux. 

Dans le questionnaire,on a decrit le personnel des 
services techniques de la fagon suivante: "employes de ban-
que sans responsabilite de direction, qui ont recu une forma-
tion specialisee dans des operations bancaires specifiques et 
qui travaillent a plein temps ou presque toujours a plein 
temps dans le domaine de leur specialisation". On a ajoute 
a cette description quelques exemples qui montrent clairement 
que le travail de ces employes se trouve directement ou in-
directement relie au service de la clientele. (En anglais, 
les banques emploient le terme "officer" en parlant de n'im-
porte quel employe qu'il s'agisse d'un homme ou d'une femme, 
sauf pour les garcons de bureau et les personnes travaillant 
a l'entretien 1/.) 

Dans la colonne ayant pour titre "personnel des 
services techniques",ce sont les preposes au grand livre et 
les caissiers qui sont les plus nombreux dans les groupes dont 

Dans toute methode de classification, it entre un element 
arbitraire. I1 peut arriver que certains employes aient 
ete classifies comme appartenant au personnel des services 
generaux ou des services techniques alors qu'on aurait du 
les mettre dans le groupe du personnel adjoint, et vice-
versa. Dans la partie II, it existe quelques anomalies 
evidentes qui pourraient etre eliminees au cours du traite-
ment de l'information. On peut supposer que certaines 
differences d'interpretation s'annuleront l'une l'autre. 
On verra que certains emplois repondent en meme temps aux 
exigences du travail interne de la banque et aux besoins 
des clients. C'est le cas, par exemple, des operations 
d'investissements et de la recherche dans le domaine eco-
nomique. Par consequent, it n'existe pas en realite de 
compartimentage rigide entre les categories professionnelles, 
comme on pourrait le croire d'apres l'echelle des profes-
sions. 
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les salaires sont les plus faibles. Pour bien des clients, 
c'est le caissier qui est la personne la plus importante 
lorsqu'ils vont a la banque. L'emploi de caissier etait avant 
la seconde guerre mondiale considers comme un reserve aux 
hommes, et it l'est encore dans bien des pays situes en dehors 
de l'Amerique du Nord. Pendant la derniere guerre, la penurie 
de main-d'oeuvre a force les banques a engager des femmes pour 
remplacer les caissiers et, apres la guerre, les femmes ont 
conserve ces emplois que l'on considere aujourd'hui comme re-
venant aux femmes. 

Afin d'expliquer les raisons qui leur font preferer 
le personnel feminin au personnel masculin; les employeurs 
disent que la dexterite manuelle des femmes est un atout pre-
cieux; selon eux la femme aurait un penchant tout particulier 
pour le travail de routine! Les attributions du caissier va-
rient generalement suivant l'importance de la succursale (elles 
sont plus variees dans une petite succursale) et selon le degre 
de mecanisation du systeme de paiement. En ce qui concerne le 
role du caissier, it semble que les opinions soient partagees. 
Certains sont partisans des caissieres en mini-jupes, sans 
doute pour le charme et pour le coup d'oeil,tandis que d'autres 
preferent en faire des employees aux relations exterieures et 
mettent l'accent sur l'intelligence et sur l'initiative 1/. 

Les preposes au grand livre, c'est-A-dire tous les 
employes aux ecritures et les mecanographes charges de simples 
travaux de comptabilite relatifs aux depots et aux paiements, 
sont vraisemblablement compris dans les statistiques des ser-
vices generaux et dans les chiffres des groupes du personnel 
adjoint,selon que l'on parle de l'aspect plus specialise de 
leur travail, ou des travaux de bureau effectues par le per- 

Qu'il nous soit permis de faire ici une degression: Nous 
nous demandons si les methodes actuelles de vente et de 
service qui, dans certaines entreprisesomettent en valeur 
le sex-appeal de leurs employees, et nous voulons parler 
des hOtesses de lair, des caissieres de banque, des ser-
veuses de restaurant, ne sont pas en realite une conspira-
tion masculine destinee a faire ressortir le role tradi-
tionnel que joue la femme dans la vie, c'est-a-dire celui 
d'une subordonnee, role qui consiste a plaire et non pas a 
discuter. Que devient la malheureuse femme qui ne possede 
pas l'intelligence ou n'a pas la possibilite d'acquerir 
l'instruction lui permettant de sortir de la categoric des 
employees de service et qui, en plus, n'a pas les attraits 
physiques voulus pour un emploi de service ou la mini-jupe 
est de rigueur? 
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sonnel adjoint. Dens les succursales ou la mecanisation du 
systeme de paiements est asset avancee, certaines de ces fonc-
tions sont maintenant perimees. On peut regretter que, dans 
toutes ou dans presque toutes les reponses que nous avons re-
cues, seuls quelques emplois aient ete clairement definis. 
Si nous avions obtenu des renseignements plus precis, nous 
aurions pu dormer une image plus exacte du degre de specialisa-
tion dans les banques, particulierement en ce qui concerne les 
services generaux. Il arrive en effet que dans ce groupe on 
trouve egalement des employes qui travaillent dans le domaine 
des valeurs et des titres et des coffrets de securite, s'occu-
pent des prets en tons genres, des operations de change, du 
developpement des entreprises ou de la commercialisation d'un 
produit. Cette derniere activite revet une importance grandis-
sante. Les banques ont a leur disposition divers moyens pour 
etendre ou commercialiser leurs services. C'est ainsi qu'elles 
peuvent,par exemple,mettre en rapport les personnes qui cher-
chent A acheter des entreprises et celles qui en ont a vendre, 
elles peuvent aider les societes en voie d'expansion a trouver 
dans le quartier oil est situ-de la banque, un emplacement appro-
prie pour leer .commerce ou encore.s'efforger d'augmenter le 
rythme des dep6ts ou le nombre des emprunteurs. 

Pendant les premieres annees de sa formation profes-
sionnelle et dans ses affectations successives, le directeur 
d'une succursale a acquis de l'experience dans tons les genres 
de methodes bancaires. Par sa nature meme, son travail est 
celui de quelqu'un "qui doit tout savoir", et qui possede des 
connaissances sur toutes les operations bancaires. On a con-
state que plus la succursale est importante, plus it faut por-
ter d'attention a la direction du personnel et a la gestion 
des ressources financieres et plus it faut se faire des rela-
tions parmi les personnalites de la localite ou se trouve la 
succursale. Il existe des specialistes,dans les divers domaines 
que nous avons mentionnes precedemment, qui sont employes 
plein temps dans les grandes succursales, dans les sieges re-
gionaux et dans les sieges sociaux, ou leur travail consiste a 
conseiller et a aider les cadres travaillant dans les succur-
sales, ainsi que d'autres employes dans le domaine de leur 
specialisation. C'est pourquoi on trouvera des specialistes 
qui ont vraisemblablement ete classifies dans le groupe du 
personnel des services techniques. 

Les principales activites des banques a charte, 
comme nous l'avons dit dans notre premier chapitre, consistent 
a recevoir les depots, a administrer le systeme de paiement 
et A accorder des prets. Sur l'ensemble des emplois relies 
aux deOts et aux paiements, ceux de caissieres et de prepo- 
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sees au grand livre sont parmi les plus nombreux. Dans une 
banque,la decision d'accorder un pret peut etre prise par des 
personnes appartenant a un echelon professionnel souvent dif-
ferent et a des degres de specialisation differents,suivant 
la composition de la population desservie dans le secteur de 
la succursale et selon la ligne de conduite que s'est tracee 
la banque en matiere de prets d'argent. 

Les titres des employes qui s'occupent des prets 
varient selon les banques. Il semble qu'on emploie plus spe-
cifiquement le mot de "prets" pour designer les prets aux 
particuliers tandis que le mot "credit" s'emploie surtout 
dans le contexte des prets aux entreprises commerciales. 
Avant d'accorder un pret,on se livre a une enquete sur la 
personne en cause et on analyse sa solvabilite. Dans le cas 
d'une entreprise commerciale, l'analyse de la solvabilite 
demande naturellement beaucoup plus de temps que l'.estimation 
des possibilites de rembourser d'un chef de famille. Le pret 
hypothecaire et le credit agricole presentent tous deux diffe-
rents problemes de nature speciale. Les employes qui tra-
vaillent dans chacun de ces secteurs sont des specialistes 
dans le domaine qui leur est propre. Le dernier changement 
survenu dans la loi sur les banques, et que nous avons decrit 
au chapitre I, permet aux banques d'augmenter leurs operations 
dans le domaine des prets hypothecaires. Le pret aux parti-
culiers est un autre domaine qui connait une expansion rapide. 
C'est dans ce dernier secteur que les employes de banque et 
les clients sont, paralt-il, le plus disposes A accepter des 
employees du sexe feminin. Certains directeurs commencent a 
revenir sur leurs propres idees au sujet de l'attitude des 
clients vis-a-vis du personnel du sexe feminin. I1 fut un 
temps oa l'on croyait en effet que si les banques n'employaient 
pas de femmes, c'etait a cause de l'attitude de la clientele. 
Il semble que beaucoup de gens aient ete surpris de voir que 
les clients acceptent les femmes dans des fonctions ou it con-
vient de prendre des decisions en matiere de finance. Il 
existe quelques femmes qui sont affectees a la sous-direction 
de service de credit, mais nous ne pouvons affirmer qu'elles 
aient autorite pour accorder des prets a des entreprises com-
merciales. Dans le domaine du credit, les perspectives d'a-
vancement pour les femmes iront sans doute s'ameliorant lors-
que les directeurs des services generaux et les directeurs du 
personnel s'abstiendront de tirer a priori des conclusions sur 
les opinions de la clientele. 

Dans le questionnaire, on a defini le personnel des 
services techniques come des "employes de banque sans respon-
sabilite de direction qui ont recu une formation specialisee 
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dans un domaine professionnel ou dans un domaine technique en 
suivant des cours ou en apprenant sur les lieux de leur tra-
vail, ou encore des deux fagons a la fois. Ce sont eux qui 
donnent des conseils a la direction et au personnel des ser-
vices generaux, ou qui exercent une surveillance dans ces 
deux domaines." Its nous ont ensuite fourni des exemples. 
Dans certains questionnaires, nous nous sommes apergue que 
la phrase "au sujet du role de conseiller et de surveillant 
de la direction des services generaux et de leur personnel" 
avait parfois ete interpretee comme comprenant certains em-
plois dans les services generaux. C'est ainsi que les agents 
des prets que l'on trouve dans la categorie du personnel tech-
nique ont ete inclus avec les employes du service des prets 
dans le personnel des services generaux. 

Dans les banques, une des fonctions les plus im-
portantes est celle de contealeur. La complexite du travail 
du contr8leur varie beaucoup selon l'echelon auquel it se 
trouve et les responsabilites qui lui sont confiees. 
exige une experience bancaire a divers degres. A l'echelon 
superieur, le travail du contr8leur peut ne pas etre limite 
a la verification des comptes des avoirs et des comptes des 
passifs, ni a homologuer des titres ou autres documents 
laisses en depot par les clients, mais peut aller aussi jus-
qu'a faire une evaluation complete des progres realises par 
la succursale et de ses perspectives d'avenir. I1 peut meme 
parfois avoir a evaluer la fagon dont le directeur de la 
succursale s'acquitte de ses fonctions, en particulier dans 
le domaine des relations exterieures et de l'expansion des 
affaires. Les contraleurs sont egalement charges de classer 
le personnel selon sa valeur, particulierement en ce qui con-
cerne les personnes affectees aux postes cies. Nous avons 
pu identifier l'emploi de contr8leur dans cinq questionnai-
res. Sur l'ensemble des reponses, it y avait dans cet emploi 
439 hommes et cinq femmes. Ces dernieres etaient reparties 
dans trois des cinq banques. Parmi ces cinq femmes, it y 
en avait une a l'echelon 3, une a l'echelon 4 et trois a 
l'echelon 5. Les femmes qui sont nommees aux echelons les 
moins eleves peuvent etre employees comme verificatrices 
aux comptes, ce qui signifie qu'elles sont employees a veri-
fier les comptes plutOt qu'a juger de l'execution du travail. 
En 1964, une banque avait nomme deux femmes a des postes 
de contraleurs, mais it n'y en a aucune aujourd'hui. Les 
fonctions de controleur sont surtout reservees aux hommes. 
Les femmes sont peut-etre en partie responsables de cette si-
tuation. Au cours d'une interview, qui avait lieu dans une 
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banque, on nous a repondu que le service du personnel eprou-
vait de grandes difficultes a interesser les femmes au travail 
de contrOleur, malgre le traitement plus eleve qu'on accordait 
a ces fonctions. L'emploi demande beaucoup de deplacements et 
de nombreuses succursales sont situees dans des regions rurales 
ou la vie est parfois un peu rude si on la compare a celle qu'on 
peut mener dans les grands centres et on nous a dit que les 
femmes ne veulent pas se charger de ce travail s'il les eloigne 
des regions urbaines. A ce sujet, dans le questionnaire, une 
banque nous a repondu de la fagon suivante: "Certaines femmes 
desirent acceder aux echelons les plus eleves, mais la plupart 
d'entre elles ne veulent pas prendre la peine de se perfection-
ner pour parvenir aux cadres superieurs." 

Depuis quelques annees, la publicite et les relations 
exterieures ont pris beaucoup d'expansion. Pour aider les 
banques a moderniser l'image qu'elles offrent au public, on a 
engage des specialistes appartenant aux deux domaines ci-dessus, 
specialistes qui travaillaient auparavant pour des entreprises 
d'un autre genre. Nous n'avons pu obtenir de renseignements 
precis sur les fonctions du personnel dans les domaines sui-
vants: Recherche et analyses des methodes, gestion immobiliere, 
service des achats et services charges d'assurer la securite 
des locaux bancaires. Les femmes n'ont aucun mal a s'imposer 
dans les domaines de la recherche, de l'analyse des investisse-
ments et de l'analyse des methodes. Il y a egalement beaucoup 
de places pour les femmes dans les services du personnel et 
dans l'informatique. 

Le personnel adjoint comprend les emplois de bureau 
habituels et les groupes de service. Les chiffres qui ont ete 
fournis comprennent egalement un nombre inconnu de personnes 
qui sont en partie classifiees dans les groupes de profession 
II et III. 

Distribution par groupes de professions des employes de banque  
du sexe masculin et des employees de banque du sexe feminin  

Apres ce bref apergu qualitatif des principales 
fonctions qui se partagent le travail dans les banques, it 
serait bon d'examiner l'importance des effectifs, c'est-A-
dire,le nombre de femmes et le nombre d'hommes, ainsi que 
leur distribution dans toute la structure des professions. 
On trouvera ces effectifs aux tableaux 2 et 3. 

Ce qui frappe au premier abord, quand on regarde les 
totaux, c'est la forte concentration de femmes dans les cate-
gories d'emplois a faibles salaires, c'est-a-dire,de moins de 
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$5,000. On constate que sur l'ensemble des femmes, 89.7 pour 
cent d'entre elles gagnent moins de $5,000 par an, alors que 
sur l'ensemble des hommes, 72.3 pour cent gagnent plus de 
$5,000. Dans l'effectif de 7,664 hommes, soit 27.7 pour cent, 
qui travaillent a l'echelon 6 et a l'echelon 7, on inclut e-
galement environ 2,000 hommes qui poursuivent leurs etudes en 
vue d'occuper des postes de cadres 1/. Dans les reponses que 
nous avons regues de la part de sept banques, le nombre total 
de femmes qui poursuivent des etudes est de 128 et cela com-
prend tous les echelons de perfectionnement. 

Dans les tableaux, la difference tres nette que l'on 
constate entre l'echelon 5 et l'echelon 6, dans les chiffres 
qui y sont donnes, semble indiquer que le montant de $5,000 
est en quelque sorte la ligne de demarcation separant les em-
ployes du personnel de direction. 

On trouvera dans le tableau 4, la distribution du 
pourcentage d'hommes et du pourcentage de femmes pour les 
principaux groupes de profession dans les echelons de salaires 
de 1 A 5. La caracteristique commune de toutes les distribu-
tions dans les quatre premieres rubriques principales reside 
dans la concentration des effectifs masculins aux echelons 
des salaires eleves, alors que les femmes travaillent en plus 
grand nombre a des echelons inferieurs. On ne trouve aucune 
femme a l'echelon superieur de la direction des services gene-
raux mais it y en a une a ce meme echelon A la direction des 
services techniques. Par contre,on ne trouve encore aucune 
femme dans les deux plus hauts echelons du personnel des ser-
vices generaux et aucune A l'echelon superieur du personnel 
des services techniques. 

La question 8 concernait le nombre de femmes et le 
nombre d'hommes employes A des fonctions superieures a l'eche-
lon de directeur de succursale, autrement dit a l'echelon 
superieur des cadres dirigeants. Au sommet de la pyramide de 
la profession bancaire, on a trouve 326 hommes et une femme 
seulement. Cette derniere occupe les fonctions de conseiller 
economique. Donc, sur l'ensemble des banques on ne trouve 
que deux femmes ayant un traitement de plus de $15,000, et it 
y en a 15 dans la categorie de traitement qui va de $10,000 
A $15,000. Sur l'ensemble, 17 femmes occupent des postes su-
perieurs en comparaison de 5,483 hommes dans les memes situa- 

1/ L'estimation est basee sur le nombre d'etudiants que l'on 
a pu identifier a l'echelon 6 et a l'echelon 7 dans la par-
tie II des questionnaires provenant de quatre banques. 
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tions (c'est-A-dire pres de 20 pour cent de tous les hommes). 

On trouvera au tableau 5 la distribution des hommes 
et celle des femmes pour les principaux groupes professionnels, 
(tous les groupes de salaire etant reunis),. comparee avec les 
hommes et les femmes dans les echelons de 1 A 5. Sur un en-
semble de 56,208 femmes, plus de la moitie,c'est-A-dire,51.8 
pour cent, font partie d'une fagon ou de l'autre du personnel 
adjoint et 45.3 pour cent font partie des services generaux 
dans lesquels elles n'ont pas de responsabilite de direction. 
Parmi ces 45.3 pour cent, on en trouve 42 pour cent dans des 
emplois ordinaires de bureau a l'echelon inferieur, c'est-A-
dire,chez les caissieres et les preposees au grand livre, a 
l'echelon 6 et a l'echelon 7. Sur l'ensemble des femmes on 
n'en trouve que 3 pour cent occupant des postes de direction 
et faisant partie du personnel des services techniques, alors 
que dans les memes conditions on trouve 44 pour cent d'hommes. 
Si l'on ne tient pas compte de l'echelon 6 et de l'echelon 7, 
on trouve encore dans le groupe des cadres,46.7 pour cent de 
femmes dans le personnel adjoint et 30.7 pour cent dans des 
emplois qui ne relevent pas des services generaux. Parmi 
les femmes qui se trouvent dans les groupes ayant un traite-
ment de plus de $5,00014.4 pour cent ont des postes de di-
rection alors que l'on trouve 53.2 pour cent d'hommes dans le 
groupe de professions correspondant. C'est dans les reponses 
a la partie II que se trouve defini le plus clairement le 
groupe de direction des services generaux ou le traitement 
des employes est superieur a $5,000. Les interpretations di-
verses que l'on a donnees aux termes de "personnel des services 
generaux" et "personnel des services techniques" et de "direc-
tion" de ces deux memes categories fait que la ligne de demar-
cation entre la colonne I (B), II et III (et aussi entre II et 
III d'une part et IV de l'autre, specialement dans les echelons 
inferieurs, mais nous avons elimine cela dans les comparaisons) 
nest pas tres nette. Si l'on compare les pourcentages de la 
direction des services generaux avec les totaux obtenus pour 
la direction des services techniques, et ceux du personnel des 
services generaux et du personnel des services techniques, on 
s'apergoit que 53 pour cent des hommes, dans le groupe d'em-
ployes dont le traitement depasse $5,000, se trouvent affectes 
a la direction des services generaux, en comparaison de 14.4 
pour cent de femmes dans le groupe correspondant, tandis que 
sur l'ensemble des trois autres categories, on trouve 34.6 
pour cent des hommes ayant un salaire de plus de $5,000 et 
38.9 pour cent des femmes appartenant au meme echelon de sa-
laire. Ces chiffres indiquent que les femmes ont des chances 
de faire carriere relativement meilleures dans des emplois 
techniques, mais non a l'echelon superieur. Cette constatation 
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confirme les observations que nous avions faites au cours des 
interviews ainsi que les renseignements fournis dans la partie 
III. 

A l'exception des groupes indiques dans le tableau 
6, on n'a pu identifier entierement, au moyen de donnees sta-
tistiques, les domaines techniques dans lesquels les femmes 
sont employees en assez grand nombre. Les renseignements 
donnes dans les renvois a la partie II et ceux que nous avons 
recueillis au cours des interviews complementent les maigres 
donnees du tableau 6. D'une fagon generale, les femmes sont 
acceptees et travaillent dans des professions 011 le personnel 
est en partie mixte et nous citerons la recherche economique, 
l'analyse des investissements, l'analyse du credit, les prets 
aux particuliers, les services du personnel, l'informatique et 
l'analyse des methodes. Dans la plupart de ces professions, 
it faut avoir fait des etudes specialisees a l'universite ou 
quelque autre genre d'instruction post-secondaire. Une des 
banques nous a repondu: "Nous engageons le personnel masculin 
avec l'idee de le former aux postes de direction. Les femmes 
sont habituellement engagees pour remplir des fonctions bien 
precises." Les jeunes filles qui ne possedent qu'une instruc-
tion secondaire sont habituellement engagees pour occuper les 
emplois de bureau courants et des emplois dans le personnel 
adjoint. Dans le prochain chapitre, nous traiterons du sujet 
de l'engagement et de la formation du personnel. 

Si l'on se refere au tableau 6, on remarque encore 
une fois que, par rapport aux hommes, dans chaque profession 
les femmes sont concentrees dans les echelons inferieurs. 
Comore it y a dans les banques des systemes de classification 
professionnelle relevant de la juridiction federale sur la 
parite des salaires, nous devons en conclure que dans chaque 
groupe de profession les femmes accedent beaucoup plus long-
temps que les hommes a des emplois subalternes et y restent. 
Dans le domaine de l'informatique, la forte concentration de 
main-d'oeuvre feminine aux echelons 6 et 7 indique qu'une 
grande partie du travail de routine y est effectuee par des 
femmes. Celles qui travaillent sur les perforatrices a cla-
vier sont probablement comprises dans les totaux donnes pour 
le personnel technique et pour le personnel adjoint. 

On trouvera dans le tableau 7 la distribution, selon 
le sexe, des emplois dans les principaux services techniques 
dans sept banques et pour les echelons de traitement au-dessus 
de $5,000. (L'une des banques n'a pas donne le detail des 
trois categories: directeur de succursale, directeur adjoint 
et comptable.) Il ne faut pas oublier que nous parlons lA 
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des positions des dans l'organisation interne des banques, 
et it est encourageant de noter,etant donne que les premieres 
nominations ont eu lieu en 1961, qu'il y a actuellement au 
Canada 29 femmes qui dirigent des banques. En ce qui concerne 
le lieu de travail, les affectations se font d'une maniere se-
lective. Dans le domaine de la direction des services gene-
raux les femmes sont nettement defavorisees par rapport aux 
hommes. Au cours des interviews que l'on nous a accordees, 
de nombreux banquiers ont souligne qu'il y a environ cinq ans, 
aucune femme n'occupait les fonctions de comptable alors qu'ac- 
tuellement les banques en emploient un certain nombre 	On 
verra que la recapitulation indique 709 femmes comptables. 
Dans ce groupe de personnel de gestion, qui ouvre la voie aux 
postes de directeurs adjoints et de directeurs de succursales, 
la proportion d'hommes par rapport aux femmes est actuellement 
de 5 a 1. Elle est.de 3.2-A 1 a l'echelon 5, (116Chelon 5 est, 
dans la plupart des banques, le grade inferieur chez les comp-
tables), la proportion etait de 6 A 1 A l'echelon 4 et de 24.3 
A 1 a l'echelon 3. Rien ne porte a croire que les 709 femmes 
comptables auront la meme possibilite d'acceder aux fonctions 
de direction de succursales car on hesite encore a nommer des 
femmes a ces postes. Plusieurs d'entre elles y sont parvenues 
depuis quelques annees parce que l'on a fonde de nouvelles suc-
cursales et que la penurie de personnel masculin qualifie a 
ouvert les portes aux femmes. De plus, les femmes mariees sont 
relativement desavantagees car elles peuvent difficilement 
changer de ville. (Ce sujet est traite dans le chapitre sui-
vant oa l'on aborde la maniere dont le personnel recoit de 
l'avancement.> 

Au cours d'une interview dans une banque, on nous a 
dit que l'on etait satisfait de la facon dont les femmes s'ac-
quittaient de leurs fonctions de comptable, mais que l'on se-
rait oblige de reserver un nombre suffisant de ces emplois a 

11 La question 7 avait ete concue afin de decouvrir jusqu'A 
quel point l'emploi feminin avait, .depuis quelques annees, 
subi des changements. Toutefois, peu de banques ont pu 
fournir des chiffres pour l'annee 1964. Dans les statis-
tiques que nous avons revues de la part de trois banques, 
dont une etait importante, l'autre moyenne et la troisieme 
petite, on n'a trouve que tres peu de renseignements utili-
sables. Cet echantillonnage montre que depuis cinq ans, le 
nombre de femmes employees aux cinq echelons superieurs de 
la direction des services generaux a approximativement dou-
ble. Il y a eu egalement des augmentations sensibles dans 
le nombre des agents du service des prets et du service de 
credit. 
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des hommes en stage de formation et dont plusieurs etaient 
actuellement en surnombre. 

C'est dont bien toujours la meme chose: pour les 
femmes, la chance se presente lorsqu'on ne trouve pas suffi-
samment d'hommes pour occuper les emplois, mais elle n'appa-
rait jamais quand les besoins sont moins urgents ou lorsque 
le nombre d'hommes susceptibles d'occuper les emplois augmente. 

Resume  

Tant que les banques auront pour principe de multi-
plier les succursales pour servir la clientele, le banquier 
non-specialise, c'est-a-dire le directeur de banque qui posse-
de des connaissances professionnelles dans tous les domaines, 
conservera son importance. La diversification des services, 
la concurrence, l'expansion du volume des transactions, les 
changements dans les methodes et dans l'organisation interne 
ont augmente la tAche et les responsabilites de nombreux di-
recteurs de banque. Cette situation pose de nouveaux proble-
mes en ce qui concerne l'engagement, la formation et l'educa-
tion dont nous traiterons dans le chapitre suivant. On cons-
tate en meme temps une tendance vers une plus grande specia-
lisation dans les operations bancaires, bien que les compe-
tences particulieres se rencontrent surtout dans les grandes 
succursales, les sieges regionaux et les sieges sociaux, et 
dans l'expansion des services techniques,specialement dans 
les domaines de la publicite et des relations exterieures, des 
systemes et methodes et de l'informatique. 

Les influences conjuguees de la technologie basee 
sur les ordinateurs et des changements survenus dans la struc-
ture economique du systeme financier ant necessite une sorte 
de reorganisation des emplois. Dana certaines fonctions,i1 
faut ameliorer la competence du personnel et c'est le cas du 
directeur de succursale; d'autres fonctions ont tendance a 
disparaltre, comme les emplois de preposes au grand livre 1/; 
d'autres fonctions encore connaitront une grande expansion, 
par exemple les techniciens en informatique, les specialistes 
du credit et ceUx des questions de la finance internationale. 
Sans compter les emplois aux echelons les moins eleves dans 

21 Les sondages effectues aux Etats-Unis ont indique que 75 
pour cent des comptables de banques pourraient etre rempla-
ces par des ordinateurs. Organization for Economic Co-
operation and Development, Manpower Problems in the Service  
Sector, Paris, 1967, p. 47. 
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les services generaux et dans les rangs du personnel adjoint, 
on voit actuellement poindre pour les femmes, pour la premiere 
fois, la possibilite d'entrer dans quelques domaines selec-
tionnes oil la connaissance d'une branche particuliere est une 
condition prealable, par exemple,la recherche economique, 
l'informatique ou celles des operations bancaires pour les-
quelles les femmes sont considerees particulierement douees 
comme le domaine des prets aux particuliers. Dans les services 
generaux, la tendance est d'accepter de plus en plus les femmes 
dans des emplois du premier echelon et dans des fonctions a 
l'echelon intermediaire. 
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CHAPITRE III 

EVOLUTION DE LA CARRIERE DES EMPLOYES 

Le present chapitre etudie les aspects suivants de 
la carriere d'un employe: engagement, formation sur les lieux 
du travail, education professionnelle, perfectionnement du 
personnel de direction, avancement et deplacements. Dans le 
contexte qui nous occupe, "l'evolution de la carriere d'un 
employe", englobe toutes les possibilites qui lui sont donnees 
de transposer en des realisations concretes ses competences 
personnelles pour le benefice de l'entreprise en accedant 
progressivement a des fonctions comportant des responsabilites 
toujours plus grandes. Pour employer une expression plus frap-
pante, nous dirons que nous avons voulu savoir comment l'em-
ploye de banque gravit les echelons de la profession. OU et 
a quel echelon commence-t-il son ascension? Celle-ci se fait-
elle strictement en ligne droite ou bien l'employe peut-il 
un moment donne utiliser une echelle parallele? Peut-il pro-
gresser en zigzag? 

Engagement  

La question 9 portait sur le point suivant: ou et 
a quel echelon commence-t-on? Pour le personnel des services 
techniques, ceci depend du degre de competence ou du niveau 
d'experience exiges dans une technique particuliere et l'em-
ploye peut avoir acquis cette experience dans d'autres bran-
ches d'activite. Dans certaines des reponses que nous avons 
recues, it a ete tenu compte de l'experience pratique acquise 
une fois les etudes terminees, ainsi que du reengagement des 
anciens employes (les femmes mariees retournent frequemment 
travailler dans les banques apres avoir eleve leurs enfants). 
Dans certaines reponses, it semble que l'on ait pense seule-
ment aux nouveaux arrivants dont c'est le premier emploi dans 
la banque. Il est possible que ce soit la redaction de la 
question qui ait conduit a des interpretations aussi diffe-
rentes. Si l'on met de cote les techniciens et le personnel 
reengage, la plupart des autres employes de banque commencent 
au bas de l'echelle et la majorite d'entre eux ne possedent 
qu'un diplOme d'enseignement secondaire. Du personnel engage, 
seul un faible pourcentage possede un diplOme universitaire. 
Les pourcentages mentionnes varient, mais le chiffre donne 
etait dans la plupart des cas de 1 a 2 pour cent ou 5 pour 
cent. En ce qui concerne le personnel masculin engage, une 
banque a donne 12 pour cent (0.1 pour les femmes). 



- 26 - 

Toutes les reponses a la question "Prevoyez-vous un 
changement dans l'importance relative de ces engagements au 
cours des dix prochaines annees?" ont ete affirmatives A 
l'exception d'une petite banque, dont le personnel comprend 
5 pour cent de diplOmes d'universite, et qui ne prevoyait au-
cun changement. Dans toutes les reponses on envisage une 
augmentation du nombre de nouveaux employes possedant des di-
plomes universitaires ou des diplames decernes par des colle-
ges, lorsque ces derniers auront fonctionne depuis plus long-
temps et pourront fournir plus de diplOmes. L'une des banques 
estime qu'un jour on n'engagera plus d'hommes qui se seraient 
arrgtes a la fin des etudes secondaires. Actuellement, on 
exige au minimum, pour les employes de banque de n'importe 
quel echelon, une instruction correspondant a une douzieme 
annee ou, dans certains cas, une onzieme annee d'enseignement 
secondaire (de l'Ontario ou l'equivalent). Le besoin d'avoir 
des cadres mieux formes et l'expansion qu'a prise la specia-
lisation sont les raisons qui incitent A mettre l'accent sur 
l'education post-secondaire. 

Formation  

Les banques emploient le mot "formation" quand elles 
veulent parler des programmes organises dans le cadre de la 
banque tandis qu'elles emploient l'expression "education pro-
fessionnelle" pour parler des cours donnes A l'exterieur. 
Dans les banques, le programme de formation principale a pour 
but le perfectionnement de la direction des services techni-
ques. Sept banques ontdonne une estimation des employes du 
sexe masculin et des employees du sexe feminin qui suivent 
actuellement des cours de formation en vue d'occuper des postes 
de direction; it y a parmi eux 3,145 hommes et 128 femmes. 
Dans une des grandes banques, aucune femme ne suivait les cours 
de formation. Dans quatre banques,la proportion des diplOmes 
d'universite, par rapport aux diplOmes de l'enseignement se-
condaire, est de 1 a 5 ou de 1 a 10, et dans un cas, it y a 
parite. Dans les deux autres banques, les proportions sont 
beaucoup plus faibles. En ce qui concerne les femmes, la pro-
portion est la meme'dans un seul cas (1 A 1, c'est-A-dire pa-
rite) que pour les hommes et dans certains cas elle est plus 
faible et une banque a donne un rapport de 10 A 1. La banque 
qui possede le plus fort pourcentage engage les hommes et les 
femmes sur les lieux memes de l'universite pour ses "besoins 
a long terme", mais ne donne pas aux jeunes fille3engagees 
dans les ecoles secondaires l'occasion de suivre ses cours de 
direction des services generaux specialement institues pour 
les nouveaux employes "parce que la plupart sont engagees pour 
faire des travaux tres simple de bureau". La mgme banque, dans 
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sa reponse ecrite a la question 10, continue ainsi: "La forma-
tion professionnelle que nous donnons aux hommes est differente 
de celle que nous donnons aux femmes, car nous exigeons des 
hommes que, des leur engagement, ils puissent se deplacer sur 
demande, tandis que nous n' en demandons pas forcement autant 
aux femmes." 

D'une fagon generale, on ne considere pas les femmes 
comrne un personnel susceptible de faire carriere; bien entendu, 
beaucoup d'entre elles n'ont nullement l'intention de travail-
ler toute leur vie dans une banque. Lorsqu'on engage des 
jeunes gens, on formule l'hypothese qu'ils ont l'etoffe de 
futurs directeurs ou qu'ils quitteront la profession s'ils ne 
peuvent s'y adapter et on les affecte generalement a des tra-
vaux de routine, a certaines tAches specialisees ou bien on 
les place dans les rangs du personnel adjoint. Pour la femme, 
la possibilite de recevoir la formation necessaire pour acceder 
a un poste de direction n'est pas exclue, mais en regle gene-
rale, l'employee doit donner des preuves de sa competence avant 
de pouvoir etre admise aux cours sur la recommandation de son 
superieur immediat ou du directeur de la succursale. De plus, 
it faut qu'on ait egalement l'assurance qu'elle a l'intention 
de rester au service de la banque et cela pour une periode 
d'au moms cinq ans. 

Le probleme que la direction a frequemment mentionne 
au cours de nos interviews est le suivant: Comment peut-on 
decouvrir les femmes qui ont l'intention de faire une carriere 
dans la banque et quelle est l'opinion des chefs du personnel 
en ce qui concerne l'emploi permanent? Ces personnel parlent 
en effet de la permanence de l'emploi dans les banques, mais 
ne disent rien au sujet des interruptions de travail qui sont 
tres courantes chez la femme mariee a la recherche d'un emploi 
dans le domaine bancaire lorsqu'elle retourne dans le monde du 
travail apres l'avoir abandonne pour des raisons de famille ou. 
apres avoir suivi son mari dans une autre ville. 

Il existe dans toutes les banques_ un classement 
etabli selon le merite, et au sujet duquel les controleurs 
donnent souvent leur avis. Du fait que tous les deplacements 
et la plupart des avancements du personnel dans les succur-
sales se decident dans les sieges regionaux ou dans les sieges 
sociaux, le directeur d'une succursale, qui peut dormer sa re-
commandation sur le choix des cadres dans les postes moms 
eleves que le sien, a certes voix au chapitre, mais pas de 
maniere exclusive, quand it s'agit de choisir le personnel 
destine aux postes cles. Au cours des interviews, on nous a 
assure que toute personne, homme ou femme, qui veut reellement se 
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perfectionner dans la profession, meme si elle ne fait pas 
partie du programme regulier de formation professionnelle, 
peut toujours faire une demande ecrite sur une formule de 
classement selon le merite ou s'adresser verbalement au direc-
teur ou au contrOleur ou A ces deux personnes a la fois. 

Le programme de formation aux postes de direction 
des services generaux consiste tout d'abord en une formation 
sur les lieux de travail, dans une succession de tAches qui 
ont pour but de donner au stagiaire un apergu de tous les as-
pects du travail qui s'effectue dans une succursale. Dans la 
plupart des banques, ce genre d'instruction pratique est com-
plements par des cours reguliers a court terme sur les methodes 
bancaires et a un certain stade, (apres quelques annees), par 
un enseignement dans le domaine de la direction, y compris le 
domaine des relations humaines. Les candidats peuvent attein-
dre l'echelon de comptable ou de directeur adjoint au bout de 
deux a quatre ans. L'employe de banque qui reussit bien peut 
acceder au poste de directeur dune succursale vers l'Age de 
28 ans. Les stagiaires qui ont regu un enseignement univer-
sitaire suivent des cours de formation intensive, car leur 
traitement de debut est plus eleve que celui des eleves di-
promes de l'enseignement secondaire et, en &change, les ban-
ques veulent obtenir un rendement le plus vite possible. 

En ce qui concerne le personnel deja a leur service, 
les banques n'imposent pas de limite d'Age pour l'admission 
aux cours de formation aux postes de direction mais on n'enga-
ge pas une personne susceptible de suivre les cours si elle a 
depasse l'Age de 28 ou de 30 ans. Les candidats aux cours de 
formation sont choisis par le service du personnel et, dans 
le cas des employes qui ne font pas partie du personnel de di-
rection, ils y sont admis sur la recommandation du directeur 
de la succursale. Dans une des banques, ii existe un comite 
charge de choisir les candidats appeles a suivre des cours de 
formation aux postes de direction. Generalement,ce comite de-
mande aux directeurs regionaux de lui soumettre leurs recom-
mandations. 

Toutes les banques ont d'autres genres de programmes 
de formation pour des groupes de profession bien precis: pour 
les caissiers (a qui l'on donne mesme des cours sur la tenue et 
la fagon de s'habiller), pour les surveillants (dans ce cas on 
insiste sur les relations humaines), des cours sur certaines 
methodes bancaires et, dans une banque, certaines femmes, em-
ployees depuis longtemps, regoivent un enseignement specialise 
portant sur les principes de la surveillance du personnel. La 
m&me banque a indique que, dans les principaux centres, on choi- 
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sit des femmes pour des cours d'orientation, les cours d'ope-
rations de change, et les cours au sujet des valeurs et des 
titres. 

serait peut-etre bon de faire remarquer que les 
endroits offrant les plus grandes perspectives pour la specia-
lisation tant en ce qui concerne les methodes bancaires que 
les fonctions du personnel, se trouvent dans les principaux 
centres urbains ou sont situes les sieges regionaux et les 
sieges sociaux. Le personnel de direction des services gene-
raux est dissemine dans tout le pays, dans les regions urbaines 
ou rurales et parfois meme dans des localites tres eloignees. 

Education professionnelle  

Pour les employes de banque, le programme le plus 
important est celui qu'a mis sur pied l'Institut des banques 
canadiennes, A Montreal, qui est charge de la formation pro-
fessionnelle dans le cadre de l'Association des banques cana-
diennes. Cet institut a ete fonde en 1967 et it a pour but, 
ainsi qu'on l'a declare au cours du programme de 1969-1970, 
de "stimuler parmi le personnel des banques a charte l'interet 
A l'egard de l'education superieure et aussi de revaloriser 
la profession d'employe de banque". Pour etre plus precis: 
"Le programme a pour objectif de preparer le jeune employe A 
occuper les fonctions de directeur de succursale, car ce poste 
important est la base meme sur laquelle repose le systeme 
bancaire canadien." Les cours du IBC, qui sont donnes par les 
universites et auxquels sont admis les candidats ayant fait 
des etudes universitaires, servent A completer les programmes 
de formation organises par les banques pour les employes des-
tines a occuper des postes de direction. Enfin, les banques 
ont l'intention d'etablir d'autres programmes d'enseignement 
pour offrir a leurs employes une sorte d'education permanente. 
Avant la fondation de 1'Institut, it existait des cours par 
correspondance etablis en collaboration avec l'Universite 
Queen's; la fondation de ces cours remonte a 1914. '1 existe 
toujours des cours par correspondance, qui offrent des possi-
bilites d'etudes au personnel des banques situees dans des 
endroits trop eloignes d'une universite. 

Les diplomes d'universite sont egalement admis au 
programme de l'Institut des banques canadiennes et ils regoi-
vent des credits pour les cours qu'ils ont dejA suivis sur des 
sujets faisant partie du programme de 1'Institut. 

Au cours de la prochaine annee scolaire, it y aura 
des cours magistraux dans 28 universites. Autant que possible, 
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on utilisera les programmes dejA prevus par les universites 
qui participent a ce projet. Les etudiants doivent s'inscrire 
a l'Institut des banques canadiennes, par l'intermediaire de 
leur banque, et a l'universite de leur choix. Its doivent de 
plus satisfaire aux exigences de cette universite. Le program-
me est divise en trois parties. Il faut normalement cinq ans 
pour suivre tous les cours apres quoi l'etudiant qui a reussi 
dans ses etudes regoit le diplome de "Fellow" et it appartient 
dorenavant en cette qualite a l'Institut des banques canadien-
nes. En ce qui concerne le programme de l'IBC, toutes les 
banques ont accepte une ligne de conduite commune. On n'appli-
que pas de contingentement annuel limitant le nombre d'eleves. 
Les cours sont ouverts aux hommes et aux femmes qui doivent 
seulement satisfaire aux conditions d'admission fixees par 
l'IBC. Les etudiants doivent acquitter les frais de scolarite 
et acheter les Manuels voulus, mais ces depenses leur sont rem-
boursees s'ils reussissent l'examen de fin d'etudes et, a la 
fin de chaque partie des cours, l'etudiant s'il a reussi regoit 
un boni. 

Comme on le verra dans le questionnaire, it y a ac-
tuellement 4,352 hommes inscrits a ces cours, dont la duree 
est de cinq ans; le total des femmes qui y sont inscrites s'e-
leve a 322. Il semble que la proportion des personnes qui 
abandonnent, en cours d'etudes,soit elevee. (Mais la mem 
chose se produit au cours de la premiere annee d'etudes a 
l'universite ou au college.) Les proportions qui ont ete don-
nees vont de 15 A 40 pour cent pour les hommes ou pour les 
deux sexes, mais dans la plupart des banques la proportion 
oscillait entre 22 et 30 pour cent. Lorsque les pourcentages 
ont ete donnes pour chaque sexe, la proportion d'abandon chez 
les femmes etait de moins de 15 pour cent, sauf dans une seule 
banque 011 80 pour cent des femmes ont renonce aux etudes. Les 
personnes qui abandonnent en cours d'etudes invoquent surtout 
les deplacements et le surcroit de travail. Cette derniere 
raison est peut-etre l'excuse a laquelle les etudiants ont 
recours lorsqu'ils sont incapables de continuer de faire leurs 
etudes a l'universite. 

Le directeur de l'Institut des banques canadiennes 
s'est montre perplexe devant le faible taux de participation 
des femmes qui, d'apres les chiffres qu'il avait en main, etait 
de moins de 5 pour cent. A cela, au cours des interviews, les 
directeurs du personnel ont repondu, de fagon non equivoque, 
que les femmes etaient admises aux cours aux mimes conditions 
que les employes du sexe masculin. On ne peut donc faire que 
des conjectures, et l'hypothese la plus plausible est que tres 
peu de femmes ont reellement l'espoir de diriger un jour une 
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succursale. Les cours sont congus en vue de l'accession a 
ces fonctions auxquelles tres peu de femmes sont appelees 
et encore, dans des endroits bien determines. Il est egale-
ment possible que les femmes trouvent qu'elles sont'suffisam-
ment occupees dans leur emploi actuel et, de plus, avec leurs 
travaux menagers. 

A la question 13, ou l'on demandait si les banques 
participaient a d'autres programmes d'education pour le per-
sonnel de gestion, toutes sauf deux ont repondu par l'affirma-
tive. En 1968, la proportion de la participation masculine 
par rapport a la participation feminine etait, dans trois 
banques, de 5 a 1 ou de 4 a 1, et dans d'autres de 8 a 1 ou 
de 0 a 1. Une des banques a repondu qu'elle n'envoyait pas 
de femmes suivre les cours. Les programmes exterieurs men-
tionnes dans les reponses sont du type de caurs de perfec-
tionnement du personnel de direction"; it y a egalement des 
seminaires qui ont lieu dans des universites, A la Banff 
School of Advanced Management et dans des etablissements pa-
tronnes par l'industrie privee. L'une des banques envoie 
chaque annee une femme suivre le cours des Arts of Management  
organise a Toronto par le Business and Professional Women's  
Club. 

Toutes les banques encouragent les employes qui ne 
font pas partie du personnel de direction a parfaire leur ins-
truction et a augmenter leurs connaissances (question 14), et 
pour les inciter A suivre cette voie, elles ont toutes etabli 
un regime de remboursement des frais de scolarite. Ces frais 
sont rembourses dans une proportion qui varie selon le cours, 
mais ils sont habituellement rembourses entierement lorsque 
les etudes sont du domaine de la profession. Deux banques 
ont indique qu'elles consentaient des prets sans interet. 
Une banque, qui fait ses affaires principalement dans le Quebec, 
a organise des cours d'anglais. 

Les reponses que nous avons regues aux questions 
concernant le perfectionnement des cadres ont tendance a faire 
double emploi avec celles fournies sur le sujet du perfection-
nement du personnel de direction. En general, le perfection-
nement du personnel se fait par la formation sur place, grace 
A l'avancement et parce que les employes ont chaque jour A 
faire face a des situations particulieres, A resoudre des pro-
bleme6 speciaux. On leur offre egalement la possibilite de se 
perfectionner en participant a des seminaires et en suivant 
des cours dans les universites et dans les etablissements qui, 
aux Etats-Unis et au Canada, enseignent l'administration des 
affaires A l'echelon superieur.(Nous voulons parler de l'Ameri- 
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can Management Association et de la National Industrial Con-
ference Board.) Les cours qui sont donnes par les banques et 
qui portent sur la gestion a l'echelon superieur mettent na-
turellement l'accent sur l'etude de ce domaine mais aussi sur 
la commercialisation. 

Avancement et Oplacement du personnel  

Il est important pour les employes qui veulent faire 
carriere dans la banque de pouvoir quitter une ville et aller 
en habiter une autre. Les principales raisons en sont l'ac-
quisition de plus d'experience dans les methodes bancaires, 
ce que l'on ne peut pas obtenir en restant au meme endroit,et 
la necessite de sauvegarder l'impartialite que tout directeur 
de succursale doit posseder. Au cours des interviews, plu-
sieurs administrateurs nous ont indique qu'il etait bon de de-
placer un directeur de succursale au bout de cinq ans. Cette 
fagon d'agir est particulierement recommandee dans les regions 
rurales 011 au bout d'un certain temps, les relations d'affai-
res evoluent dans un sens tres personnel: quand vient le mo-
ment d'accorder des prets, cette situation peut influer sur 
la decision du.directeur de la succursale. 

A la question 19 qui demandait: "A combien de de-
placements un directeur de succursale peut-il, en moyenne, 
s'attendre au cours de sa carriere?" nous avons regu des 
reponses assez confuses. Deux banques ont compte qu'a partir 
du moment oil l'employe etait engage,la moyenne des deplacements 
etait de quinze, tandis que d'autres banques, qui ont compte 
partir du moment oa l'employe atteignait l'echelon cadres, ont 
donne une moyenne de cinq deplacements seulement. Certains 
employes restent plus longtemps que d'autres dans un poste et 
se cantonnent dans une petite banque, tandis que d'autres pro-
gressent plus rapidement et parviennent a des fonctions a l'e-
chelon superieur dans les sieges sociaux. Lorsqu'il y a penu-
rie de personnel de direction (ce qui s'est produit au cours 
de la periode d'expansion d'apres-guerre), on deplace le per-
sonnel_d'une succursale a l'autre selon les besoins les plus 
urgents, mais sans reussir a pourvoir a tous les postes. Si 
vraiment l'exploitation est Bien planifiee et si l'expansion 
se produit sans a-coup, on doit accepter la validite des deux 
raisons invoquees pour deplacer a intervalles assez reguliers 
le personnel des succursales occupant des postes cles. Le 
fait que les deplacements'de.personnel vont de pair avec l'a-
vancement, c'est-a-dire,de la formation du personnel de direc-
tion, explique l'importance que l'on attache, dans les sieges 
regionaux et dans les sieges sociaux, a conserver la haute 
main sur l'evaluation, le classement et l'avancement du per- 
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sonnel des succursales. Les postes pour lesquels la possibi-
lite de deplacement du personnel est une necessite (question 
20), sont presque tous du domaine de la direction, et ils 
ont ete mentionnes dans tous les questionnaires. De plus, 
deux banques ont indique de facon precise que cette mobilite 
etait necessaire dans les domaines de l'analyse des methodes 
et de l'informatique. Une banque a meme inclus les prets aux 
particuliers et la commercialisation et une autre a ajoute, 
en termes tres larges, "plusieurs emplois aux ecritures" au 
nombre des fonctions qui exigent le deplacement regulier des 
employes. 

La mesure dans laquelle it est vraiment necessaire 
de passer par un certain nombre de banques si l'on veut vrai-
ment se specialiser depend et de la specialisation et de la 
formation technique qu'elle exige. Il est bien probable 
qu'un employe de banque travaillant a Minnedosa en apprendra 
davantage sur le credit agricole que sur les operations de 
change ou les complexites de la bourse. Il aura sans aucun 
doute de meilleures possibilites d'etudier ces derniers do-
maines s'il est envoye dans une grande ville. Le directeur 
d'une petite succursale situee sur le campus d'une universite 
sera tres au courant des prets aux etudiants mais ne connaitra 
pas grand chose de la finance dans le domaine commercial. On 
se rend compte facilement que les changements successifs d'af-
fectations offrent la possibilite d'acquerir une experience 
de premier ordre dans les fonctions de direction et dans les 
methodes bancaires. Il semble que, pour le jeune homme qui 
possede un diplOme d'enseignement secondaire, la vole normale 
conduisant a un poste de direction commence au bas de la 
colonne II (emplois de caissiers et de preposes au grand 
livre). Mais au bout de 12 A 18 mois, it passera dans la 
colonne I (A) et poursuivra tout droit son ascension. Il 
peut soit continuer cette ascension verticale et atteindre 
le maximum de ses possibilites,soit etre envoye de nouveau 
dans la colonne II, a un echelon superieur, dans un emploi de 
specialiste comportant des responsabilites importantes dans 
le domaine du credit, des valeurs ou des operations de change. 
A partir de 1A, it peut continuer de gravir les echelons et 
passer finalement A la colonne I (B), comme directeur d'un 
service technique au siege social ou encore it peut retourner 
aux services generaux, comme cadre superieur, dans une succur-
sale plus importante. Il est admis que, plus la succursale 
est grande, plus it est important d'avoir du doigte pour diri-
ger le personnel. C'est pourquoi,dans les cours de perfection-
nement du personnel de direction de l'echelon intermediaire et 
de l'echelon superieur, on accorde tant d'importance aux rela-
tions humaines et aux methodes de direction. Si un directeur 
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des services generaux possede peu d'aptitudes pour la direc-
tion mais a des connaissances serieuses des methodes bancaires, 
it peut rendre bien plus de services a la banque dans un ser-
vice technique. 

Le domaine des services techniques comprend deux 
categories de personnel. Premierement, un groupe d'employes 
specialises dans des fonctions 0171 ils peuvent acquerir de 
l' experience, soit dans la banque, soit dans une autre forme 
d'activite, par exemple les relations exterieures, la recher-
che economique et la gestion immobiliere; l'autre groupe re- 
goit 	formation dans le domaine de la banque et c'est le 
cas des contrOleurs. Par consequent, certaines carrieres pro-
gresseront "a la verticale", en partant d'un certain niveau 
situe dans la colonne III, et d'autres debuteront dans la 
colonne II, iront ensuite dans la colonne I A, pour passer fi-
nalement dans la colonne III. 

Le personnel adjoint (Colonne IV) peut egalement 
avoir la possibilite d'entrer dans les services generaux, ou , 
dans les services techniques, et d'y faire carriere. 

Puisque l'on insiste tellement sur la necessite 
pour le personnel de se deplacer d'une ville a l'autre, com-
ment une femme peut-elle progresser dans la professidn? 
Comme les emplois techniques sont concentres dans les grandes 
succursales, dans les sieges sociaux ou les sieges regionaux, 
c'est-A-dire dans les grands centres urbains, les femmes qui 
vivent dans ces regions et celles qui peuvent ou veulent bien 
s'installer en ville ne devraient pas souffrir des restric-
tions que le mariage impose, en les immobilisant, a la conti-
nuation de leur education et a l'evolution de leur carriere. 
Les femmes travaillant a la direction des services generaux, 
ou desirant y faire une carriere ont le choix entre accepter 
les deplacement4c'est-A-dire consentir a aller demeurer la 
ou la banque peut avoir besoin de leurs services,ou se con-
tenter de rester a l'echelon auquel elles peuvent esperer par-
venir et qui est vraisemblablement celui de comptable, si elles 
refusent de se deplacer. 

Dans les grandes agglomerations, une femme peut di-
riger une succursale, car it y en a des centaines dans ces 
secteurs qui constituent le domaine d'election des banques. 
Une petite ville ou un grand centre urbain constituent en effet 
un veritable marche du travail pour les employes de banque et 
les deplacements d'une succursale de banlieue a une autre ou 
au centre de la ville ne presentent pas de grandes difficultes. 
L'impossibilite de se deplacer est un obstacle beaucoup plus 
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serieux a l'avancement d'un employe de banque dans les regions 
rurales ou les petites villes, que dans les granda centres. 
LA, en effet, l'employe a peu de chances de se specialiser et 
risque de passer sa vie dans les services generaux, si bien 
que les possibilites d'avancement sont tres reduites. Dans 
les localites de peu d'importance surtout, le directeur de la 
banque fait partie de l'elite socio-economique, et on s'attend 
a ce qu'il prenne part a la vie sociale de l'endroit. Cette 
situation peut etre un inconvenient pour les femmes qui ne 
peuvent adherer aux cercles masculins qui,dans ces localites, 
ont une tres grande importance. A Winnipeg, qui n'est certes 
pas une petite ville, une femme ne peut meme pas etre membre 
de la Chambre de commerce. 

Dans la question 22, nous avons demande aux banques 
d'enumerer separement les emplois dans la banque dans lesquels, 
a leur avis, les femmes et les hommes pourront faire leur che-
min d'ici cinq a dix ans. Deux banques ont estime que les 
perspectives etaient les memes pour les hommes que pour les 
femmes dans les domaines techniques qui sont en pleine expan-
sion. Une banque a mentionne plus precisement les prets aux 
particuliers, l'analyse du credit, la recherche dans le domaine 
de la commercialisation et dans le domaine des investissements. 
Trois banques ont indique specifiquement le domaine de l'in-
formatique mais avec une legere difference entre les deux sexes. 
Elles ont parle de recherches basees sur les ordinateurs et de 
direction du traitement de l'information, pour les hommes 
7'76t 17auteur qui souligne). Trois banques ont indique qu'il 
y aurait certainement des possibilites tres interessantes dans 
le domaine de la finance internationale, mais pour les hommes 
seulement. Trois banques ont mentionne le domaine des prets 
aux particuliers comme etant le secteur 011 les femmes trouve-
raient de plus en plus de possibilite d'emplois. En ce qui 
concerne la direction,les hommes ont toujours la priorite, 
mais six banques prevoient egalement que les femmes trouveront 
de plus en plus leur place dans les services generaux, specia-
lement dans la comptabilite (direction du personnel de bureau). 
Une des banques estime qu'hommes et femmes ont des chances &-
gales dans "presque tous les cas". Une autre banque a parle 
des possibilites offertes aux femmes en termes tres generaux, 
peut-etre trahissant ainsi fide& qu'on se fait aujourd'hui: 
"les postes de direction dans certaines succursales aussi bien 
que certains emplois dans les sieges regionaux et dans les 
sieges sociaux, exigent une education au niveau universitaire 
et des dispositions pour l'analyse." (C'est l'auteur qui sou-
ligne.) 
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Dans la question 23,on demandait le genre d'obsta-
cle qui, de l'avis des personnes qui repondaient au question-
naire, (personnel de direction), entravait l'avancement des 
femmes qui travaillent dans les banques A charte. 

Les obstacles consideres comme inherents A la quail-
te de femme sont la priorite qu'elles accordent a leur foyer 
et le fait qu'elles n'ont pas envie de consacrer toute leur 
vie a une profession. Les obligations qui incombent A ces 
femmes font,soit qu'elles sont incapables de prendre d'autres 
responsabilites en dehors de leur foyer, soit qu'elles n'en 
ont pas envie. 

Les obstacles inherents au milieu de la banque sont: 
1) la necessite des deplacements pour les femmes qui se des-
tinent a la profession (et l'on estime que les femmes sont in-
capables d'accepter un transfert d'emploi dans une autre ville 
ou qu'elles ne veulent pas le faire, et cela pas forcement 
pour des raisons de famille); 2) les prejuges traditionnels, 
qui ont ete indiques par deux banques. Certaines banques ont 
laisse cette case en blanc. 

Les obstacles inherents au milieu sont: les preju-
ges de la clientele, la tradition, les responsabilites fami-
liales qui empechent de se meler activement aux affaires de 
la localite, les absences frequentes de l'epoux dont la pro-
fession exige une certaine mobilite (ce qui rentre plus exac-
tement sous la rubrique "autres raisons"). 

Ce que l'on trouve a la rubrique "autres raisons" 
ne fait que repeter l'essentiel. 

Il est interessant de noter que les banques etablies 
surtout au Canada frangais ont mentionne tout particulierement 
la tradition et la resistance de la clientele. 

La derniere question sur ce sujet se resumait ainsi: 
"peut-on supprimer ces obstacles? Dana l'affirmative, comment 
y parvenir?" Nous citons ci-dessous toutes les reponses que 
nous avons regues: 

Difficilement. C'est une question de preference 
personnelle, qui ne peut changer que si la per-
sonne evolue. 

En partie. En s'efforgant par tous les moyens 
de decouvrir les femmes qui ont l'intention de 
faire carriere dans la profession et en dormant 
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de l'avancement dans le cadre de la succursale 
ou tout au moins dans la meme localite. 

Il est probable qu'il serait moins difficile de 
supprimer les obstacles que nous avons indiques 
que de s'habituer a leur disparition. Il existe 
actuellement de plus en plus de jeunes femmes 
qui ont l'intention de travailler apres leur 
mariage et qui, par consequent, chercheront une 
"profession d'avenir" plutOt qu'un travail tem-
poraire. Ces femmes estiment qu'elles ont un 
role a jouer et elles acceptent mieux les res-
ponsabilites. De ce fait, les banques accordent 
plus d'attention aux possibilites d'utiliser 
pleinement les services des femmes sans tenir 
compte du facteur de mobilite ou du desir qu'elles 
ont d'occuper un poste de direction, ou deux a 
la fois. L'amelioration dans la planification 
des effectifs de la main-d'oeuvre, en fonction 
de l'embauchage et de l'avancement, et une meil-
leure connaissance des ambitions et des prefe-
rences personnelles devraient contribuer enorme-
ment a l'avancement normal des femmes ayant les 
competences voulues. Ceci en retour devrait mo-
difier l'attitude traditionnelle des femmes qui 
acceptent de ne jouer qu'un role secondaire dans 
les affaires. 

Oui, en partie. Il y a des femmes qui desirent 
arriver aux echelons superieurs mais la plupart 
d'entre elles ne veulent pas prendre la peine de 
se perfectionner pour y parvenir. 

Jusqu'a un certain point. (Pas de reponse a la 
deuxieme partie de la question: "comment".) 

Pas de reponse. 

Oui. Informer et eduquer le public. 

Oui. On s'habitue de plus en plus a ce que les 
femmes occupent des postes de direction. Les 
hommes se feront a cette idee. A mesure qu'elles 
auront un niveau d'instruction plus eleve, les 
femmes voudront davantage occuper des postes im-
portants et comportant des responsabilites. 
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Critique de la fawn dont est envisagee l'evolution de la car-
riere du personnel feminin  

On dit que les femmes sont peu attirees par le monde 
du travail; on le suppose du moires: c'est ce qui expliquerait 
le peu d'empressement que montre la direction a former des 
femmes pour ensuite leur confier une succursale. Il n'est pas 
douteux que Bien des feunes filles lorsqu'elles quittent l'e-
cole secondaire ou le college ne pensent pas a embrasser une 
carriere, et, en tout cas, pas une carriere permanente. Mais 
a-t-on le droit de generaliser et de laisser de cote cette re-
serve de competences et de talents si varies que l'on trouve 
chez les jeunes femmes? Et cela a cause du vieux prejuge qui 
ne veut voir dans la femme que de la main-d'oeuvre adjointe a 
titre temporaire? On a demande aux banques de donner une es-
timation de la duree moyenne de l'emploi dans les groupes de 
profession dont les traitements sont de moires de $4,000, de 
$4,000 a $6,000, et de plus de $6,000. Six banques ont donne 
les chiffres suivants: 

Moins de $4,000 	-estimation de quatre banques: 
1 A 2 ans; une a indique 5 
mois et une autre 3 ans. 

De $4,000 a $6,000 	-entre 5 et 10 ans (une ban- 
que a donne une duree de 3 a 
10 ans). 

Plus de $6,000 	-10 ans ou plus (plus de 20 
ans dans certaines banques). 

La deuxieme serie d'estimations pour les groupes de 
$4,000 a $6,000 aurait ete probablement plus &levee si l'on 
avait donne $5,000 comme traitement le plus bas, car ce chiffre 
dans les donnees de la partie II est considers comme une veri-
table ligne de demarcation dans la profession. Si l'on trouve 
dans une banque des femmes qui ont dix ans d'anciennete,ou meme 
davantage, chez les personnes qui touchent de meilleurs traite-
ments dans les emplois comportant plus de responsabilites, it 
serait certainement utile d'etudier minutieusement le cas des 
personnes appartenant a la grande masse des caissieres et du 
personnel adjoint. On y trouverait sans aucun doute des sujets 
a l'esprit eveille qui ont un avenir prometteur et que l'on 
pourrait former afin de leur confier de meilleurs emplois et 
cela de facon plus systematique qu'on ne le fait actuellement. 

S'il existait des perspectives d'avenir plus interes-
santes, cela pourrait inciter une femme jeune et intelligente 
a s'orienter vers la banque. Mais que devient le vieil argu-
ment selon lequel la formation est un placement qui doit rap- 
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porter, ce qui n'est pas le cas avec les femmes, parce qu'elles 
quittent leur emploi pour se marier ou pour avoir des enfants 
ou encore pour suivre leur mari quand celui-ci est envoye dans 
une autre ville? Lorsqu'on fait remarquer le nombre eleve des 
departs chez les stagiaires du sexe masculin, on nous repond 
invariablement: Oui, mais dans l'ensemble les banques profi-
tent du placement et on ajoute: nous perdons des hommes qui 
ont rev une bonne formation, mais nous en engageons qui vien-
nent de chez nos concurrents. (I1 arrive naturellement que 
des jeunes gens abandonnent la profession.) Certaines banques 
admettent d'elles-memes qu'A certains echelons inferieurs,on 
emploie plutOt les femmes par intermittence que sur une base 
temporaire. Il arrive que beaucoup de femmes retournent tra-
vailler dans une banque, que ce soit la meme ou une autre, 
plusieurs fois au cours des annees ou elles elevent leurs en-
fants et meme quand elles sont liberees de leurs obligations 
familiales. I1 ne faut pas croire que le fait de travailler 
par intermittence reduise beaucoup la competence des employees. 
Il peut se produire quelques changements dans les directives 
et les methodes, mais on voit difficilement comment l'evalua-
tion d'une demande de pret ou le fonctionnement d'un coffre-
fort peut changer beaucoup en cinq ans, par exemple. Si on 
reconnait davantage la competence des femmes, et si elles 
s'en rendent compte et si de plus, on leur offre le moyen d'a-
meliorer et d'augmenter leur contribution a l'entreprise, peut-
etre envisageront-elles plus volontiers l'idee de faire car-
riere dans la banque et c'est justement ce que recherchent les 
services du personnel. Il serait interessant de savoir ce que 
coate reellement la formation d'une personne destinee a occu-
per les fonctions de comptable, formation qui prend de 12 a 
18 mois, et de comparer cette depense avec le rendement que 
procurent 10 ans de travail. Les benefices depasseraient cer-
tainement le coilt. On devrait reviser le jugement selon le-
quel les hommes restent indefiniment dans un emploi et rappor-
tent un benefice sur l'argent investi dans leur perfectionne-
ment alors que les femmes n'en font rien. 
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CHAPITRE IV 

DIVERS ASPECTS DE L'EMPLOI 

Travail a temps partiel  

La concurrence toujours plus grande qui regne entre 
les etablissements financiers a porte les banques a faire as-
saut de zele a l'egard de la clientele et, pour cette raison, 
ils ont prolonge la duree des heures d'ouverture. En pratique, 
it y a des differences et ce service varie d'une localite 
l'autre. Une banque est normalement ouverte au public de 25 
a 31 heures par semaine. Les employes a plein temps qui ne 
font pas pantie de la direction travaillent normalement de 35 
a 40 heures pax semaine (37 ou 37/2 dans cinq des huit ban-
ques.) 

L'affluence au comptoir est irreguliere. Elle est 
toujours grande a l'heure du repas et le jour de paye d'une 
entreprise situee dans le secteur de la banque et occupant un 
nombreux personnel. A la question: "Quand a-t-on le plus 
besoin d'employes a temps partiel?", sept banques ont repondu 
que cela arrivait certains jours de la semaine et pas force-
ment les mimes jours chaque semaine. 

Les employes A temps partiel se partagent un peu 
toutes les torches au cours des periodes de pointe. Ces employes 
appartiennent a diverses categories: reguliers, occasionnels, 
temporaires a plein temps. Six banques ont mentionne que, pour 
leur compte, dans l'organisation interieure, it existe une ten-
dance A utiliser plus d'employes a temps partiel que d'employes 
plein temps. 

En 1968, dans six banques on a estime que le nombre 
des employes a temps partiel de tous genres s'elevait a 5,057 
et que tous ensemble, ces employes avaient travaille au cours 
de cette periode environ 1,400,000 heures. Les banques qui 
ont fourni les estimations emploient a elles seules 66 pour 
cent de tous les employes de la profession. On a estime que 
l'employe a temps partiel et l'employe temporaire fournissaient 
en moyenne 285 heures de travail par an, ce qui represente 
peu pres 8 semaines. Comme dans les succursales de banque, de 
nombreux emplois consistent en des torches routinieres, it est 
surprenant que les banques n'emploient pas plus d'employes a 
temps partiel qu'elles ne le font actuellement. 
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Ce sont les femmes mariees qui constituent la majo-
rite des employes a temps partiel. Viennent ensuite les etu-
diants et les retraites. 

Avantages sociaux  

La plupart des banques n'ont fourni que tres peu de 
renseignements a ce sujet. En ce qui concerne les avantages 
sociaux, les differences qui existent entre les hommes et les 
femmes semblent etre les suivantes: 

Regmes de retraite  

Ce qui frappe tout d'abord, c'est l'age de la retrai-
te, qui est de 60 ans pour les femmes et de 65 ans pour les 
hommes. Dans certaines banques, Page d'admission des hommes 
et celui des femmes est different (il est plus eleve pour les 
femmes). 

Certains regimes de retraite sont obligatoires pour 
les employes du sexe masculin et facultatifs pour les employees 
du sexe feminin. 

La raison invoquee pour justifier la participation 
tardive des femmes a la caisse de retraite, ou leur adhesion 
facultative, est de reduire les frais d'administration qui 
augmentent en fonction du nombre des departs qui se produisent 
dans le personnel. Il y a des regimes de retraite qui pre-
voient des cotisations moins elevees et des prestations plus 
faibles pour les femmes que pour les hommes, et d'autres dans 
lesquels les femmes ne versent pas de cotisation mais touchent 
des prestations inferieures a celles des hommes, dont l'adhe-
sion au regime est obligatoire. 

Certaines banques ont mentionne que leur regime de 
retraite ne prevoyait pas, pour les femmes, la continuation 
des paiements en cas de deces. Toujours en ce qui concerne 
les femmes, l'une des banques ne prevoit pas la continuation 
des paiements a leurs enfants, apres le deces de la mere. 

Les differences entre les regimes de retraite des 
hommes et ceux des femmes sont basees sur certaines hypotheses: 
l'homme subvient ou subviendra aux besoins d'une famille; la 
femme n'a personne a sa charge. Il semble que les regimes de 
retraite auxquels les femmes ne contribuent pas mais dont elles 
touchent les prestations soient bases sur l'experience qui a 
montre qu'en general la femme ne travaille pas jusqu'a l'Age 
de la retraite. On ne voit pas clairement la raison de la 
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difference dans l'ege de la retraite, mais elle provient sans 
doute de ce que l'on a toujours cru, Bien que l'on n'aie jamais 
prouve, que la capacite de travail de la femme diminuait plus 
tot que celle de l'homme. 

Assurance-vie de .groupe  

L'assurance-vie de groupe est toujours obligatoire 
pour les hommes et, dans certaines banques du moins, elle est 
facultative pour les femmes. Il arrive que la garantie maxi-
mum soft plus faible pour les femmes que pour les hommes. 

Les options offertes aux femmes et les avantages 
plus faibles qu'elles recoivent parfois proviennent de ce 
qu'elles montrent moins d'interet a l'egard de l'assurance-vie 
que les hommes. 

Assurance de groupe pour soins medicaux  

On a trouve dans quatre questionnaires des renseigne-
ments au sujet de ces regimes. Dans le regime de prestations 
en cas de maladie particulier a une des banques, it existe une 
clause prevoyant l'invalidite permanente pour les hommes, mais 
non pour les femmes. 

Une banque permet aux veuves, aux divorcees et aux 
femmes juridiquement separees d'assurer les enfants A leur 
charge en versant volontairement une cotisation a un regime 
d'assurance-accident. 

Dans une banque, it existe un regime d'assurance pour 
les soins medicaux obligatoire pour tous les hommes maries mais 
facultatif pour les femmes mariees, puisque la majorite d'entre 
elles sont protegees par la police d'assurance de leur mari. 
L'une des banques comprend dans les personnes a charge admises 
dans son regime d'assurance pour soins medicaux, le mari de 
l'employee assuree, si celui-ci est incapable de travailler 
pour raison d'invalidite mentale ou physique. Les femmes et 
les enfants a charge des employees admissibles aux regimes de 
pension sont egalement proteges. Peuvent etre assures les em-
ployes A plein temps et les employes a temps partiel perma-
nents, qui travaillent 20 heures ou plus par semaine. 

Dans une autre banque, le regime d'assurance de soins 
medicaux protege les enfants de la femme mariee, mais pas son 
mari. 



-44- 

La confusion qui regne dans les dispositions des 
trois genres de regimes d'assurance que nous venons d'examiner 
ne permet pas de faire des comparaisons precises mais les ren-
seignements que nous avons obtenus donnent l'impression que 
dans les banques, beaucoup de regimes d'avantages sociaux ont 
besoin d'etre modernises a la lumiere des conditions sociales 
et economiques actuelles. 

Conga de maternite  

Dans la mesure oil on peut parler d'un regime de con-
ga de maternite, on peut dire qu'il n'existe aucune difference 
entre femme mariee et celibataire. Deux banques ont repondu 
qu'elles n'avaient pas de regime de ce genre; une troisieme 
banque ne prevoit pas non plus de telles dispositions, mais 
si l'employee revient travailler dans un delai de trois mois 
apres l'accouchement, elle n'a pas a subir une nouvelle periode 
d'attente pour avoir droit aux avantages sociaux et, en ce qui 
concerne l'anciennete, on considere qu'il n'y a pas eu d'in-
terruption dans l'emploi. 

Cinq banques accordent des congas non payes pendant 
une periode qui peut aller de 10 semaines a six mois. Dans le 
cas de la banque qui donne un conga de 10 semaines, le regime 
d'assurance pour soins medicaux auquel elle est affiliee rem-
bourse certains frais. Deux des banques ont mentionne que les 
employees conservaient leurs avantages sociaux et leur ancien-
nete. (C'est peut-titre egalement le cas des trois autres ban-
ques qui ont pu oublier de preciser que les choses se passent 
toujours ainsi en cas de conga non paye.) 
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CONCLUSIONS ET RECOMMANDATIONS 

Les banques ont la reputation d'etre des entreprises 
de traditionalistes, mais les changements dans les conditions 
economiques et dans le systeme financier dont on a tenu compte 
dans la loi sur les banques, qui a ete revisee en 1967, ont 
amene une importante evolution dans l'attitude envers le public 
et la fagon de concevoir la profession. Ces changements ont 
egalement affecte la composition des professions du domaine 
bancaire. La tendance actuelle va vers une plus grande specia-
lisation de l'emploi, sans diminuer pour cela l'importance de 
l'employe qui possede des competences dans plusieurs domaines, 
le directeur des services generaux;qui doit etre mieux forme 
que ses predecesseurs. La tendance est egalement a l'expan-
sion des professions "nouvelles", particulierement dans les 
domaines de l'informatique, de la publicite et des relations 
exterieures. 

Les possibilites d'emplois pour les hommes et pour 
les femmes sont de plus en plus nombreuses, mais pour ces der-
nieres les occasions se trouvent surtout dans des professions 
bien determinees. Ces emplois "demandent des connaissances au 
niveau universitaire et une capacite d'analyse" dans les do-
maines de la recherche economique, de l'analyse des placements 
et de la programmation des ordinateurs. La caracteristique 
commune de ces secteurs professionnels,c'est que ces emplois 
n'exigent que tres peu de contact, ou meme pas du tout, avec le 
public et que ce sont des fonctions de conseiller a un echelon 
professionnel tres eleve, aupres de gens appeles A prendre les 
decisions. Les titulaires de ces emplois peu.vent,jusqu'A un 
certain point, influencer la ligne de conduite de la banque, 
mais ils ne sont pas autorises a prendre de decisions. Its 
n'exercent aucune influence sur leurs concitoyens. Les titu-
laires de ces emplois ne jouent en realite qu'un role de sou-
tien a l'echelon superieur. N'est-ce pas la traditionnellement 
devolu a la femme? Il faut donc esperer qu'un plus grand nom-
bre de jeunes filles etudieront les mathematiques, l'economie, 
le commerce et les techniques de l'informatique, plutOt que de 
s'en tenir a un simple baccalaureat. 

La jeune fille diplOmee de l'enseignement secondaire 
trouve peu de perspectives encourageantes dans le domaine ban-
caire. On l'embauche automatiquement pour des torches routini-
eres (comme caissiere ou preposee au grand livre), ou dans les 
rangs du personnel adjoint ou l'on exige peu de connaissances 
(employee aux ecritures, mecanographe, secretaire). Elle se 
trouve floyee dans la masse enorme du personnel des entreprises 
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bancaires et son avancement depend de son energie personnelle 
(elle doit en avoir une dose peu commune). Il lui faut mon-
trer de la perseverance et compter sur la chance, car l'elan 
qui la poussera vers les echelons superieurs de la profession 
ne peut provenir que d'un surveillant ou d'un directeur a 
l'oeil observateur. En outre, it faut qu'il y ait reellement 
penurie de candidats masculins pour que les directeurs se de-
cident a remarquer les femmes qui font partie de leur person-
nel. La femme doit donc se montrer suffisamment patiente et 
loyale et avoir assez de courage pour se cantonner pendant 
cinq ans au moins dans un travail monotone plutot que de cher-
cher ailleurs un travail plus difficile ou mieux paye, afin 
de "prouver" qu'elle est non seulement competente mais dispo-
see a servir les interets de la banque au moins jusqu'a l'age 
de la retraite, c'est-a-dire a 60 ans. 

C'est la une conclusion un peu plus cynique peut-
etre que le justifie l'epoque dans laquelle nous vivons. 
Pour la femme, les circonstances les plus favorables pour 
trouver un emploi se produisent en periode d'expansiori econo-
mique. Les banques ont confie des fonctions de direction de 
certaines" succursales a des femmes et bien que ces dernieres 

aient parfois echouo, peut-etre a cause d'une formation insuf-
fisante, d'un choix inapproprie ou parce que la succursale 
etait situee dans un endroit peu favorable aux affaires, la 
direction des banques a du reconnaitre que les clients se sont 
faits beaucoup plus facilement a l'idee de voir une femme diri-
ger une banque que certains administrateurs de banques. L'em-
ploi de comptable (chef de bureau) est, dans une succursale, 
un poste a l'echelon intermediaire (pour les hommes c'est une 
etape necessaire vers un poste de directeur d'une succursale), 
pour lequel les femmes sont venues a bout des prejuges. 
existe de petites succursales 011 le personnel est uniquement 
compose de femmes. 

Dans les services generaux,les femmes se sont fait 
un chemin dans le domaine des prets aux particuliers, refutant 
de cette facon le prejuge bien ancre que les hommes ne desi-
rent pas parler de leurs problemes materiels avec une femme. 
L'experience a prouve que les hommes n'ont aucune objection 

discuter avec une femme. Dans certaines banques on n'est 
pas encore pret a rejeter l'autre prejuge, selon lequel les 
hommes d'affaires ne veulent pas parler des besoins financiers 
de leur entreprise avec une femme. Malgre cela,les femmes 
ont commence a s'infiltrer dans le domaine du credit commercial, 
bien que dans la plupart des questionnaires it ait ete diffi-
cile d'etablir en quelle qualite. Dans les questionnaires, les 
femmes n'ont pas ete mentionnees dans les domaines de la ges- 
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tion des placements, de la finance internationale, de la ges-
tion des titres et valeurs ni de la commercialisation. Peu 
de femmes occupent des postes de direction a l'echelon inter-
mediaire et encore moins a l'echelon superieur. Les femmes 
qui ont obtenu de l'avancement se trouvent en majorite dans 
les premiers echelons du personnel de direction ou dans des 
fonctions equivalentesdont le traitement annuel va de $5,000. 
A $8,000. 

y a une grande part de verite dans certaines re-
marques des administrateurs de banque voulant que beaucoup de 
femmes ne s'interessent pas a l'idee d'une carriere. La sim-
plicite de certains travaux, les rapports faciles avec la 
clientele, conviennent parfaitement a beaucoup de femmes et 
le faible salaire qu'elles touchent pour un travail routinier 
des plus ordinaires suffit a de nombreuses femmes mariees qui 
desirent seulement un revenu d'appoint. Il est probablement 
vrai aussi que certaines femmes ne veulent pas accepter d'em-
plois qui obligent A voyager et ne veulent pas non plus accep-
ter d'etre transferees meme lorsqu'elles sont celibataires. 

semble bien que les femmes canadiennes n'aient pas l'esprit 
aventureux et aient peu de penchant pour les voyages. On les 
a habituees au confort, a etre protegees et A etre l'objet 
d'attentions et elles ne peuvent plus s'en passer. Au Canada, 
on remarque une femme qui voyage seule, alors qu'en Europe 
c'est une chose tres courante. Pour beaucoup d'hommes, le 
fait d'etre transferes dans des endroits moins agreables, de 
se faire de nouveaux amis, de voyager dans des regions ou le 
confort laisse a desirer, tout cela fait pantie de l'expe-
rience professionnelle. Si l'on veut avancer dans la carriere, 
it faut toujours y mettre le prix. Les femmes y sont-elles 
decidees? Sont-elles pretes a aller ou l'entreprise a besoin 
d'elles, ou bien veulent-elles rester dans le confort qu'elles 
trouvent A la ville? Pour une jeune femme, la presence d'un 
fiance est-elle plus attirante que l'experience que l'on peut 
acquerir parfois A 1,000 milles de chez soi? Souvent les di-
plomees d'universite prennent une decision en se basant sur 
leur interet personnel, plutot qu'en fonction de leur carriere. 

Le mariage limite les possibilites de deplacement 
de beaucoup de femmes, mais pas forcement de toutes. D'un 
autre cote, les employeurs ont tendance a beaucoup trop in-
sister sur les besoins de mobilite et les possibilites de 
transfert. Les hommes qui sont candidats a des postes de di-
rection n'ont pas tous les qualites necessaires a l'emploi et, 
par consequent, ne peuvent pas etre affectes A des postes in-
teressants ou A des fonctions ou ils peuvent prendre une gran-
de experience. Dans les Brands centres urbains it existe de 
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nombreuses fonctions pour lesquelles beaucoup de succursales 
n'offrent pas de possibilites de recevoir une formation spe-
ciale. Dans le cas de certains domaines specialises, tels 
que celui des operations de change, des titres et valeurs, les 
seuls endroits ou l'on peut recevoir une formation se trouvent 
dans quelques grandes succursales urbaines et dans les sieges 
regionaux et les sieges sociaux. Une banque a precise que, 
dans les principaux centres, elle offre aux femmes des cours 
dans ces domaines. 

Nous voulons bien admettre que, de son propre choix 
ou par necessite, la femme limite ses possibilite d'avance-
ment. Malgre cela, dans une bonne planification de l'evolu-
tion de la carriere de l'employee, on ne peut a priori ommetre 
de rechercher la meilleure fagon d'utiliser les deux-tiers des 
ressources humaines pour qu'elles contribuent le mieux possible 
A la croissance de l'entreprise. Chez les femmes, comme chez 
les hommes d'ailleurs, l'idee de "faire carriere" n'est pas 
une caracteristique congenitale, comme les yeux bleus ou les 
cheveux noirs. C'est le resultat d'une combinaison de facteurs 
provenant du milieu et de l'etat psychologique. I1 y a des 
gens, hommes ou femmes, qui ont besoin d'etre pousses par les 
circonstances pour se decider A s'engager dans une voie. La 
direction d'un service peut leur procurer de telles occasions. 

On remarque une note encourageante dans quelques 
unes des reponses A la derniere partie de la question 25, re-
produite entierement dans le chapitre III. Certaines banques 
se rendent compte de l'evolution de la societe. Les observa-
tions indiquent une nouvelle fagon d'envisager la direction 
du personnel (numero 3, page 41). Si cette tendance parvient 
A faire son chemin dans le domaine bancaire, on peut s'atten-
dre, dans un avenir rapproche, A une utilisation beaucoup plus 
productive de la main-d'oeuvre feminine. L'auteur de cette 
reponse parle du besoin de "se faire a l'idee de la dispari-
tion des obstacles qui, chez les femmes, limitent leur avance-
ment dans la profession." Nous nous permettons de dormer ci-
apres quelques recommandations d'ordre pratique, destinees A 
aider les banques dans leur adaptation aux nouvelles circons-
tances: 

1) I1 faudrait etablir des systemes d'archives du 
personnel; ces systemes devraient etre congus 
et tenus A jour de telle fagon que l'on puisse 
faire, A n'importe quel moment, un inventaire 
du personnel d'apres la specialisation profes-
sionnelle, le sexe, l'etat matrimonial, l'Age 
et le degre d'instruction. Ces renseignements 
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devraient etre constamment mis a jour afin que 
l'on puisse obtenir sans delai ceux dont on a 
besoin pour planifier l'evolution de la carriere 
des employes. 

Il faudrait dormer des instructions pour que 
l'on offre aux femmes ayant les competences vou-
lues des possibilites d'avancement et de deplace-
ment, sans tenir compte de l'etat matrimonial ou 
d'autres motifs personnels. L'employee devrait 
avoir le droit de decider elle-meme si elle peut 
ou non accepter un autre poste. 

On devrait reexaminer les methodes d'examen oral 
et de classement du personnel et, s'il le faut, 
faire appel a des gens de l'exterieur, speciali-
ses dans ce domaine, pour se rendre compte si 
l'on ne peut pas ameliorer les methodes actuelles 
devaluation du personne] 	Aucun nouvel em- 
ploye ne devrait etre classifie automatiquement 
et etre affecte selon son sexe. 

Le personnel de direction devrait proceder a un 
nouvel examen de ces methodes d'avancement et de 
deplacement et essayer de decouvrir combien de 
deplacements d'emplOyes ont eu lieu depuis quel-
ques annees a cause d'une planification du per-
sonnel defectueuse, et combien de ces deplace-
ments ont ete faits pour des raisons valables: 
evolution planifiee de la carriere de l'employe, 
relations dans la region. 

Il est fort possible que l'on soit oblige d'avoir recours 
a une nouvelle recherche, faite par des psychologues du 
domaine industriel, pour obtenir un nouvel apergu des pro-
cedes devaluation du personnel, quand it s'agit de person--
nes de sexes opposes. Nos observations personnelles et les 
remarques qui nous ont ete faites au cours des interviews, 
nous conduisent a l'hypothese que Bien des hommes ne savent 
pas comment evaluer la competence feminine. Les femmes peu-
vent-elles dormer une idee de la competence masculine? 
Elles ont peu de chance de montrer si elles en sont capa-
bles, car elles occupent rarement des fonctions ou elles 
ont autorite sur des hommes. Dans les services du personnel, 
les femmes sont generalement affectees uniquement a l'embau-
chage de la main-d'oeuvre feminine debutante. 
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5) L'administration des banques pourrait envisager 
d'etablir•une classification des succursales, 
ou des postes de succursales, divises en emplois 
consideres comme formateurs, et en emplois non 
consideres comme tels, et faire occuper ces deux 
genres d'emplois par les employes, hommes ou 
femmes,qui y seraient le mieux places. 

On devrait, a la lumiere de l'evolution dans des 
conditions sociales et des conditions economiques, reviser les 
regimes d'avantages sociaux. Les regimes de retraite auxquels 
l'employeur seul contribue trahissent une conception paterna-
liste. Les dispositions qui existent actuellement sont sou-
vent basses sur les conditions d'avant-guerre et sur des rai-
sonnements de caractere traditionnel. La femme mariee ne reste 
pas toujours dans cette situation. On ne peut pas supposer 
qu'elle aura toujours un mari pour prendre soin d'elle et de 
ses enfants. Il y a des femmes qui restent celibataires et, 
parmi ces dernieres, beaucoup ont des charges de famille. 
ne  faut pas non plus toujours compter sur les maris, car ils 
peuvent etre en chomage ou devenir invalides. Les femmes, 
qu'elles soient celibataires ou mariees, devraient etre obli-
gees de verser des cotisations aux regimes de caisses de re-
traite. Les regimes de caisses de retraite de conception 
recente ne font plus de discrimination en ce qui concerne Page 
de la retraite. 

Les banques ont considers l'enquete sur l'utilisa-
tion de la main-d'oeuvre une experience peu commune. Par sa 
nature, l'inventaire du personnel que l'on a demands et beau-
coup des questions figurant au questionnaire ont peut-etre 
amens les administrateurs A se poser eux-memes des questions 
au sujet de l'orientation du personnel et des methodes utili-
sees avec les femmes. Il est possible que l'on n'ait jamais 
auparavant procede a un tel examen de conscience. Dans le 
domaine bancaire,une telle introspection ne peut etre que pro-
fitable aux employeurs comme aux employes. 
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Tableau 1 

RECAPITULATION DES AVOIRS DES BARQUES ET DES 
AUTRES ETABLISSEMENTS FINANCIERS DU SECTEUR 

PRIV& ETABLIE LE 31 DECEMBRE 1967  

Millions de dollars 

Etablissements 	 Avoirs 

Banques a charte 	 31,649 

Banques d'epargne de la province de Quebec x) 

Banque d'epargne de la cite et du dis- 
trict de Montreal 	 436.1 

La Banque d'economie de Quebec 	 65.6 	502 

Syndicats de credit xx) 	 2,542 

Societes de fiducie 	 4,349 

Societes de prets hypothecaires 	 2,775 

Societes de petits prets et preteurs 
d'argent autorises 	 995  

Total 	 42,812  

Sources: Annuaire du gary.da 1968, p. 1215, chapitre XXV 

x) au 31 octobre 1967. 

xx) A la fin de l'annee 1965, et ne comprenant que les Syndicats 
de credit (4,364 sur 4,939). 

xxx) A la fin de l'annee 1966. 
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Tableau 3 

DISTRIBUTION EN POURCENTAGE DES EMPLOYES DE BANQUE, SELON LE 
SERE ET L'ECHELON DE TRAITEMENT MOYEN JUSQU'AU POSTE DE DIREC-
TEUR INCLUSIVEMENT,,  DANS LES GRANDE SUCCURSALES ET DANS LES 

ETABLISSEMENTS DE MEME IMPORTANCE 

d 
Echelon 

de 
traitement 

Total 
des 

hommes % 

Total 
des 

femmes % 

Total 
pour les 

deux sexes % 

$15,000 ou plus 3.0 N 1.0 

10,000 - 14,999 15.6 N 5.2 

8,000 - 	9,999 16.8 .2 5.7 

6,000 - 	7,999 21.7 2.4 8.8 

5,000 - 	5,999 15.2 7.7 10.1 

4,000 - 	4,999 20.5 33.2 29.0 

Mains de $4,000 7.2 56.5 40.2 

TOTAL 100.0 100.0 100.0 

N = quantite n6gligeable 

Sources: Questionnaire 
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Tableau 7  

DISTRIBUTION DES EMPLOYES SELON LE SEXE, DANS SEPT BANQUES, DANS LES 
PRINCIPALES FONCTIONS PAR &HELONS DE TRAITEMENT A PARTIR DE $5,000 

Echelon 
de 

traitement 

Directeur de 
succursale 

Directeur 
adjoint 

Comptable Total 

Hommes 
nombre 

Femmes 
nombre 

Hommes 
nombre 

Femmes 
nombre 

Hommes 
nombre 

Femmes 
nombre 

Hommes 
nombre 

Femmes 
nombre 

$15,000 ou plus 

10,000 - 14,999 

	

8,000 - 	9,999 

	

6,000 - 	7,999 

	

5,000 - 	5,999 

TOTAL 

328 

2534 

1886 

399 

- 

5147 

- 

3 

20 

6 

- 

29 

10 

237 

427 

130 

- 

804 

- 

- 

4 

- 

- 

4 

1 

37 

219 

2196 

1083 

3536 

- 

- 

9 

366 

334 

709 

339 

2808 

2532 

2725 

1083 

9487 

- 

3 

33 

372 

334 

742 

Sources: Questionnaire. 
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APPENDICE 

ROYAL COMMISSION ON THE STATUS OF WOMEN IN CANADA 

OTTAWA 

MAY, 1969 

QUESTIONNAIRE 

CHARTERED BANKS IN CANADA 

INFORMATION submitted by individual Banks is held in 
strict confidence. 

Please mail completed questionnaire, not later than  
June 6, 1969, to Miss M. Bossen, Consulting Economist, 
123 Home Street, Winnipeg 10, Manitoba. 

EXPLANATION  

This questionnaire is composed of four parts. It covers 
only employment in Canada. 

Where statistical information is requested, please in-
dicate the date used for extracting the figures from your 
records. It is preferable to provide statistical data ap-
plicable to 1969. However, if necessary, records of the last 
quarter of 1968 may be used for the purpose of extracting 
and compiling information. Where estimates are used instead 
of actual figures please mention this. 

Question 5 in Part I deals with part-time employment. All 
other information requested in this questionnaire refers to 
full-time employees. 

Part I requests some basic statistical information about 
employment in Banks. 

Part II requests statistical data and, if possible, brief 
descriptions of major occupations needed to arrive at an 
understanding of the occupational structure of the banking 
industry. A detailed explanation of the nature of the in-
formation requested is included in Part II. 
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Part III is related to Part II. It contains questions 
concerning policy and practices governing employee develop-
ment, i.e. recruitment, in-service-training, education, ex-
ecutive development, promotion and transfer. The answers 
will be mainly descriptive. 

Part IV contains a few questions about fringe benefits. 

PART I  

BASIC INFORMATION  

Name of Bank and location of Head Office: 

Number of employees (including managerial and executive 
staff) on payroll as of 	 1969: 

Number 	Number Number of female 
of 	 of 	employees 

establish- employees Single :11 Married 
ments 	 Total 

Branch Offices 
Regional Offices 	 
Head Office 

Total 

••• 

••• 

••• 

••• 

•• 

••• 

O00 SOO 

as of 	 1964: 
(estimated) 

Branch Offices ••• ••• 	  

Regional Offices 	 ••• •• 	  

Head Office ••• •• • 	  

Total ••• ••• 

1 Single female employees to include widowed, divorced, 
separated women. 

Number of hours per week a bank branch is normally open 
to the public: .... 
Number of hours normally worked per week by full-time, 
non-managerial, employees: 	 
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5. The following questions refer to part-time work: 

Estimated number of hours worked by part-time em-
ployees in 1968:—. 
Estimated number of part-time workers employed in 
1968• 	 
Rank sources of supply of part-time workers in order 
of importance: 

married women 
students 
other (specify) 

When is demand for part-time workers strongest? 
(check) 

certain periods of the day 
certain days of the week 
certain weeks of the year 

What is the trend in part-time employment in your 
Bank? (check) 

more part-time relative to full-time employees... 
less part-time relative to full-time employees... 
no change 
no trend 

PART II  

DIVISION OF LABOUR  

6. This part asks for a breakdown of and classification of 
the managerial and clerical classes in banks by four major 
functional categories ranked according to average salary 
levels. The numbers of full-time male and female employ-
ees are to be given for broad occupational groups to be 
defined under each relevant functional category. The 
information requested can be schematically shown as 
follows: (for definition of column headings, see below) 
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Occupational Structure of the Bank's Organization in 
Canada as of . ..... .....1969 

Annual Average 
Salary Levels A. Line 

Management 
I 

B.Specialist 

II 
Line 
Opera- 
tions 
Spec- 
ialist 

 III 
Staff 
Opera- 
tions 
Spec-
ialist 

iv 
Sup-
port 
Staff 

1) $15,000.- a)Branch equivalent equiv. equiv. 
or more Mgr., 

Large 
... 
... 

a)... 
b)... 

a)... 
b)... 

Branch ..„ c)... c)... 

2) $10,000.- a) 	... a) 	... 
to b) 	... ... etc. etc. 

$14,999.- ... c) 	... 

1 
3) $8,000.- 

to 
$9,999.- 

4) 	$6,000.- 
to 

$7,999.- 

5) $5,000.- 
to 

$5,999.- 

6) 	$4,000.- 
to 

$4,999.- etc. 

7) under a)... 
$4,000.- b)... 

c)... 
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Average salary levels as indicated at the left hand side of 
the grid are used to define the level of responsibility of 
occupations classified to the major functional categories 
I(A and B), II,ZII, IV. The highest rank in this occupation-
al hierarchy is that of Manager of a Large Branch and oc-
cupations of equivalent status and approximate remuneration 
in management of specialist departments, line operations 
specialists, and staff operations specialists. (There is 
probably no equivalent rank in the support groups.) 

Definitions: 

Management: Please state below your own definition or cri-
teria of management and use your own definition in classi-
fying employees to management categories: (However, do not 
classify as management employees who have equal status with 
management in the organization but who do not have some de-
gree of decision-making responsibility in the planning, util-
ization, and co-ordination of human and financial resources.) 

Line Operations Specialists: These are bank employees with-
out managerial responsibilities who have received special-
ized training in specific banking operations and who work 
full-time or nearly full-time in their area of specializa-
tion. They can be, for example, Loan Officers, Securities 
Officers, Business Development Officers, Tellers, etc. 
Directly or indirectly their work is related to customer ser-
vice. 

Staff Operations Specialists: These are bank employees with-
out managerial responsibilities who have received special-
ized training in a professional or technical field through 
education and/or in-service-training. They relate in an 
advisory or controlling capacity to line management and line 
operations specialists. They work, for example, in fields 
such as Inspection, Data Processing, Personnel, Research and 
Analysis, Advertising and Public Relations, Real Estate Man-
agement, Purchasing, Safety on Bank Premises. 

Support Staff: All those employees who aid (support) line 
and staff officers in the execution of their duties or who 
maintain their environment, e.g. secretaries, stenographers, 
typists, other office machine operators, maintenance per-
sonnel. 
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Instructions: 

For each square in the grid the following information is re-
quested: 

name of occupational groups (a, b, c, etc., as required) 
brief definition or description of each occupation, if 

possible 
number of male employees in each group (a, b, c, etc.) 
number of female employees in each group (a, b, c, etc.) 

Example (hypothetical): 

square IAla - Branch Manager, Large Branch 
"Large" refers to a staff of 300 or more 

employees 
Number of male employees in this group: 50 
Number of female employees in this 

group: 0 

square IA2a - Branch Manager, Medium-Sized Branch 
"Medium-sized" refers to a staff of 

100-299 employees 
Number of male employees in this group: 200 
Number of female employees in this group: 3 

etc.  
(same for each column, starting with the highest square) 

Some squares will be blank, e.g. top of support column, 
lower levels of managerial columns. In most squares 
there will be one or more major occupational groups. 
For practical reasons it is suggested to use only major 
occupational titles, such as "Loan Officer", "Securities 
Officer". However, if in any specialist occupation  
(line or staff) the number of women employed in that oc-
cupation are significantly concentrated in one particu-
lar sub-group, please state this as an explanatory note  
referring to the relevant statistic. 
(Example: most or all female Loan Officers work in the 
field of personal loans.) 

Please provide the information requested in this question 
on separate sheets and attach these to the questionnaire. 
Indicate if the figures are based on estimates or if any 
deviation from the above format was necessary. 
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For female employees now at salary levels over $5,000.-
p.a. give the estimated numbers in comparable occupa-
tions (not comparable salary levels - these have changed), 
5 years ago. 
These figures can be given on a separate sheet or entered 
beside the current information under question 6. 

Number of male employees in ranks higher than that of 
Branch Manager, Large Branch: 

Number of female employees in ranks higher than 
that of Branch Manager, Large Branch: 

Total 	 • • 0 

Specify types of positions held by the senior female  
employees in this top group: 

N.B. The total of all figures for questions 6 and 8 will 
equal the total for question 2. 

PART III  

EMPLOYEE DEVELOPMENT  

(please use separate sheet for descriptive questions) 

Recruitment  

a. Give an estimated % breakdown of sources of supply of 
new employees: 

university (graduates) 	0000 % 

community college (graduates).... % 
highschool (graduates) 	0000  

other (specify) 	 0000 % 

Do you expect a change in the relative importance of 
these supply sources in the next 5 - 10 years? .... 
If the answer is yes, what change do you foresee? .. 

What is the minimum educational requirement for bank 
officers at any level? 	  
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In-Service-Training (organized within the Bank) 

Line Management training: 
Give a brief outline of program; duration; criteria for 
admission of male candidates; of female candidates? How 
soon after hiring is a male employee admitted to the 
program? A female employee? Is there an age limit? 
For men? For women? Who selects candidates? 
Can you give an estimate of the numbers of male employees 
at present being trained for a management career? 	 
Of female employees in training? 	  
What is the approximate ratio of university graduates to 
highschool graduates among male trainees? 	  
Among female trainees? 

Brief description of other kinds of training programs. 

Education (organized outside the Bank) 

Branch Manager training by the Institute of Canadian 
Bankers: 
(Information about this program has been obtained from 
the I.C.B.) 
Do you have an annual quota of eligible employees who 
can register? 	 
How many male employees are now registered in the 5-year 
course? 
How many female employees? 
What was the drop-out rate in 1968? for men 	2 
for women 	 
Reasons? 	  
What incentives does the Bank offer for successful course 
completion? 

Does your Bank participate in other management education 
programs? 	  
If the answer is yes, what is the nature of such 
programs? 
What was the approximate male/female ratio of participat- 
ing employees last year? 	  

Non-management employees: 
Do you encourage such employees to upgrade their level of 
education and skills? 	 If yes, how? 	  

Executive Development 

Do you have an in-Bank program for executive development? 

If yes, what is the nature of the program? 
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Are women included? 	 If yes, how many? 	  

16. Do you participate in executive development programs 
organized outside the Bank? 	 If yes, what kind 
of program(s)? 	  
Are women encouraged to participate? If yes, how many 
did in the past 3 years? 	  

Promotion and Transfer 

17. a. What is the highest rank to which a branch manager 
may make appointments? 	  

b. For what kind of positions can branch managers rec- 
ommend appointment? 	  

18. a. What is the highest rank to which a regional manager 
may make appointments9  
For what kind of positions can regional managers rec- 
ommend appointment? 	  
Do regional managers make or recommend transfers 
among branches in their region? 	  

19. How many transfers can a branch manager expect in the 
course of his/her career on the average? 	  

20. List those banking occupations for which a high degree 
of geographical mobility is considered essential under 
conditions of gradual economic growth• 	  

What is the average length of employment of women in the 
below $4,000.- occupational groups? 	  
In the $4,000.- to $6,000.- groups? 	  
In the over $6,000.- categories? 
(Please give estimates if possible) 

List the banking occupations which, in your opinion, will 
offer special opportunities for women in the next 5-10 
years• 	  

List the banking occupations which, in your opinion, will 
offer special opportunities for men in the next 5-10 
years• 	  

Only in recent years have women been appointed to posi-
tions of branch manager and few women occupy executive 
positions. In your opinion, what kind of obstacles im-
pede the career development of women in chartered banks: 

in women themselves? 	  
in the banking environment? 	  
in the community environment9  
other? (specify) 	  
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Can such obstacles be overcome? 	If yes, how? .... 

PART IV  

FRINGE BENEFITS 

24. a. Which benefit plans, if any, contain provisions which 
differ for male and female employees? 	  

What is the nature of the differences? 	  

What is the reason for the differences? 	  

25. What does "maternity leave" mean in your Bank? Does it 
include financial benefits? 

Does your policy on maternity leave apply to married and 
single women alike? 	 If no, what is the differ- 
ence in treatment? 	  

If you wish to make available an employee handbook or other 
booklets containing information about employment conditions 
and benefits, please mail copies with the completed question-
naire. 

REMARKS CONCERNING THIS QUESTIONNAIRE  
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